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LE MOT DU

Notre commune continue son évolution, tout du moins, dans les compétences qu’elle maîtrise encore…

Si la municipalité met les bouchées doubles pour faire avancer ses dossiers, l’intégralité des futurs projets immo-
biliers prévus sur notre commune sont suspendus à la volonté de l’agglomération. Depuis 2019, celle-ci a stoppé
la mise en conformité de notre système d’assainissement. Un non-sens écologique relevé par la Préfecture qui
attend, depuis septembre 2023, une réponse des services de l’agglomération afin de pouvoir lever l’arrêté stoppant
toutes nouvelles constructions sur le village.

Un contraste avec les résultats de la campagne de recensement réalisée en 2023 qui vient confirmer l’attractivité
de notre village avec une population en hausse de 5%, soit 2 584 habitants.

Fort de cette évolution, la centralité de notre commune est renforcée par l’offre diversifiée de ses services publics,
avec notamment une Maison France Service (la Poste) rendue accessible aux Personnes à Mobilité Réduite.

L’enquête mobilité, porté par la municipalité, a confirmé la nécessité de créer une ligne « bus » entre St-Etienne-
du-Bois et Bourg-en-Bresse. Un service qui devrait voir le jour courant 2024 et qui sera complété par la création
d’une ligne de covoiturage.

Notre système de vidéoprotection a également évolué afin de compléter le maillage communal. Un système qui
permet de lutter efficacement contre les actes de malveillance (vols, dégradations, dépôts sauvages d’ordures…),
de garantir la sécurité routière sur les actes principaux traversant notre village et d’assurer la sécurité des conci-
toyens et de leurs biens.

2023 fut une année charnière pour l’avenir de nos infrastructures communales. Le permis de construire de la
rénovation énergétique et fonctionnelle des vestiaires du Stade du Biolay a été validé. Dans le même temps, l’ate-
lier d’architecture Laurent Chassagne a été retenu pour porter le projet de notre salle polyvalente.

La construction d’un terrain de Beach multisports, offre inexistante sur le Département de l’Ain, est venue
compléter nos équipements sportifs. Une chance pour nos associations sportives qui pourront proposer de nou-
velles activités et ainsi recruter de nouveaux adhérents.

Une transition toute trouvée pour introduire 2024 qui sera une année de grands travaux avec le lancement de la
construction de la salle polyvalente et la rénovation des vestiaires du stade du Biolay.

Une année olympique tournée vers le sport, ou plutôt, les sports. Je tiens à féliciter chaleureusement tous les
sportifs Stéphanois et tous les dirigeants d’associations qui font briller notre commune au travers de leurs résul-
tats. Ce fut d’ailleurs un plaisir de mettre à l’honneur plusieurs sportifs lors de la cérémonie des vœux.

Le sport, c’est la santé ! Le sport, c’est aussi l’école de la vie !

Au-delà de la simple pratique, le sport est un vecteur de valeurs dans une société qui se cherche : apprendre à se
connaître et à se respecter, partager des moments d’amitiés et de fraternité, vivre ensemble des moments de joie
et parfois, de déception… Toutes ces valeurs qui nourrissent la vie de nos associations, ces valeurs qui renforcent
les liens humains entre générations au sein d’un village et ces mêmes valeurs qui sont capables de fédérer une
nation tout entière autour de ses champions !

Au nom du conseil municipal, je vous présente tous mes meilleurs voeux de santé, de réussite et de bonheur
pour cette nouvelle année 2024. Que cette année Olympique soit, pour vous, l’occasion de vivre et de partager
des moments inoubliables en famille, entre amis, entre Stéphanois !

Sportivement,
Alain CHAPUIS, Maire

LE MOT DU MAIRE
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2023, une année de transition qui s’achève…
place maintenant aux projets structurants.
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qui ont rythmé l’année 2023 : 
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Création du terrain de beach-volley 

Création de l’espace PMR de la maison France Service : 

Bâtiment de la Cure :
Remplacement de l’ensemble des menuiseries, travaux réalisés
par l’entreprise Gros Frères. Rafraîchissement de l’intérieur, avec
rénovation des peintures et du parquet par l’entreprise Vitte.  

Remplacement de la cureuse 

Fleurissement :
Création de nouveaux espaces fleuris en accompagnement de
Noël Pernet du comité de fleurissement : 
- Entrée Sud du village,
- Bâtiment de la poste, maison France service,
- Restructuration massifs de la Marpa
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Et aussi :

• Travaux de sécurité avec la pose de 8
nouvelles caméras. 

• Pour la propreté de notre village et de
nos lotissements, le passage d’un
camion balayeuse en début d’année.

• Les travaux de modernisation des éclai-
rages dans nos différents bâtiments
publics se poursuivent. Nos équipes tech-
niques ont remplacé 80% des luminaires
par des équipements Leds. 

• Le nouveau puits de dispersion a été
aménagé de manière à embellir ce lieu de
recueillement au sein du cimetière.

Je profite de l’instant pour remercier nos
différentes équipes, pour le travail qu’elles
font chaque jour, pour maintenir notre vil-
lage, nos bâtiments, nos salles, nos
espaces verts, nos routes et bords de
routes en bon état. 

Joël Berodier 
Adjoint au Maire en charge des Travaux, 

de la Voirie et des Bâtiments 



Traçage de la signalisation
horizontale sur l’ensemble 
de la commune

Suite à tous les aléas climatiques, de nombreux arbres morts,
penchés ou en mauvaise santé bordent nos chemins. Il ne faut
pas attendre que des accidents arrivent pour intervenir. Cette
année se sont plus de 12 interventions en urgence qui ont été
réalisées avec heureusement aucune victime humaine uni-
quement des dégâts matériels : lignes électriques, lignes
téléphoniques et fibres. Des pannes désagréables pour le voisi-
nage sont à déplorer.

Actuellement c’est la commune qui dégage les voies publiques
sans aucune contribution des propriétaires d’arbres. De jour, de
nuit, le week-end ce sont les agents techniques, adjoints,
conseillers municipaux ou des concitoyens qui se déplacent
pour faire le travail.

Quelques rappels du code rural :

Article  161-22 : les plantations d’arbres et de haies vives peu-
vent être faites le long des chemins ruraux sans conditions de
distance, sous réserve que soient respectées les servitudes de
visibilité et les obligations d’élagage.

Article 161-24 précise ces obligations : les branches et racines
des arbres qui avancent sur l’emprise des chemins ruraux doi-
vent être coupées, à la diligence des propriétaires ou
exploitants, dans des conditions qui sauvegardent la sureté et
la commodité du passage ainsi que la conservation du chemin.

Dans le cas  où les propriétaires riverains négligeraient de se
conformer à ces prescriptions, les travaux d’élagage peuvent
être effectués d’office par la commune, à leurs frais, après une
mise en demeure restée sans résultat. 

Si vous êtes propriétaire de terrain ou de jardin, vous avez la
responsabilité de l’entretien de vos plantations situées à
proximité des réseaux de télécommunication et électrification
via des opérations de débroussaillage, de coupe d’herbe et sur-
tout d’élagage des arbres.

 Vos obligations d’élagage

Pour des raisons de sécurité, la traversée du village a été effectuée par la société
S2R, société située à la Bergaderie. 

Les extérieurs du village ont été réalisés par nos services techniques. 



 

Le spécialiste de l’interaction Rail Route 

Etudes, diagnostic, déviations routières 
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150 chemin de la Zone d’Activité - 01370 Saint-Etienne-du-Bois
Tél. 04 74 23 24 16
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Plan Local d’Urbanisme
Le PLU est régi par le RNU, Règlement National d’Urbanisme
et par le SCOT, Schéma de Cohérence Territoriale. Le PLU a été
approuvé le 14 mars 2016, il est consultable sur : 
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr
La révision simplifiée du PLU est en cours depuis 2021 pour être
en conformité avec les nouveaux règlements nationaux (lois
RNU). Un préprojet a été transmis fin octobre 2021 à la Direction
Départementale des Territoires pour avis sur les propositions de
modifications. Celui-ci est suspendu à la décision des services de
l’état, une réunion avec les services concernés a eu lieu le 5 janvier
2022, il nous est opposé l’évolution des normes d’assainissement
à appliquer sur la station d’épuration et son réseau. L’assainisse-
ment est de la compétence de Grand Bourg Agglomération qui a
effectué une étude de travaux sur le réseau, des infiltrations d’eau
ont été décelées dans les secteurs du plan d’eau et des Hayes.
Nous sommes dans l’attente des travaux à effectuer.

Dossiers en cours sur la commune
Urbanisation : Les contraintes d’urbanisation imposées par
l’Etat et le SCOT sont en opposition avec les souhaits de la
municipalité. Nous souhaitons pouvoir bénéficier sur notre vil-
lage de lotissements pour maisons individuelles là où on nous
impose des logements collectifs. Des exigences qui sont en
contradiction avec les demandes de notre population. 
Allée des écoliers : La Semcoda porte un projet d’aménage-
ment mixte : lots individuels, maisons groupées et un bâtiment
collectif. Cet aménagement permettra d’offrir un panel diver-
sifié d’une soixantaine de logements pouvant répondre aux
besoins de chaque génération.
Chemin du stade :  La société SOFIREL souhaite également
proposer un projet de construction de maisons groupées.
Dans le centre du village, sur l’espace Guillot, un constructeur
a déposé un permis de construire pour un ensemble de 20 petits
appartements pour personnes âgées et jeunes ménages., Un rive-
rain a déposé un recours contre ce permis de construire. Le projet
est conforme aux exigences du PLU de la commune et s’intègre
parfaitement dans l’ensemble des bâtiments à proximité. 

Réglementation
Une déclaration préalable est obligatoire pour tous les tra-
vaux modifiant l’aspect des habitations, pour l’installation
de panneaux solaires, clôtures, portails, abris et véranda de
moins de 20 m2. 

Un permis de construire est obligatoire pour toute construction
ou extension de plus de 20 m2. 

Avant tous travaux consultez le PLU ou renseignez-vous en mairie.

Au 31 décembre 2023, les services de la commune ont traité :

Certificats d’urbanisme informatif :           CUa          68
Certificats d’urbanisme opérationnel :      CUb            2
Déclarations préalables :                             DP             77
Permis de construire :                                  PC             17
Demandes d’acquisition soumises 
au droit de préemption :                             DIA           21
Autorisations de travaux accessibilité       AT               6
Permis d’aménager :                                    PA               1
Autorisations Préalables Enseignes :         AP               0

Soit un total de 192 dossiers dont 117 (PC, DP, AT, PA) trans-
mis après enregistrement par la commune au service
d’autorisation des droits des sols (ADS) de Grand Bourg Agglo-
mération pour étude et instruction.

Après instruction par l’ADS, le Maire, ou l’Adjoint en charge de
l’urbanisme, délivre les permis ou autorisations. 

Malheureusement, tous les projets de construction sont
actuellement bloqués par un arrêté préfectoral. Les services de
la Direction Départementale des Territoires sont en attente
d’une réponse de Grand Bourg Agglomération sur le planning
de travaux nécessaire à la poursuite de la mise en conformité
de notre réseau d’assainissement. Afin de faire avancer ce dos-
sier, la municipalité a organisée une réunion en Octobre 2023
avec les différents interlocuteurs de l’agglomération. Il est
important de relancer rapidement les programmes immobiliers
de manière à pouvoir répondre aux nombreuses demandes de
famille qui souhaitent venir s’installer sur notre commune.

Toutes les statistiques sur le logement à Saint-Etienne-du-Bois
sur : https://www.insee.fr

Bernard Lacroix
Adjoint au maire en charge de l’Urbanisme 

 



Notre équipe est aujourd’hui pleinement intégrée au travail réalisé par la municipalité, nous participons avec
assiduité à diverses commissions : Travaux, Voirie, Urbanisme,  Finances, Communication… et avons relayé
auprès du Conseil Municipal tous les sujets sur lesquels vous nous avez sollicités.

Nous nous tenons à votre disposition pour échanger sur ce qui pourrait permettre d’améliorer notre village.

Les 3 élus de la liste « Unis pour Saint-Etienne-du-Bois » vous souhaitent pour cette nouvelle année 2024
santé, bonheur et réussite dans tous vos projets.

Au nom de la liste « Unis pour Saint-Etienne-du-Bois », 
Michel BERTHET – Laetitia DUCROZET – Fabrice CUISINIER

 Le mot de la minorité
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FINANCESFINANCES

Comme vous pourrez le constater à la
lecture des graphiques, nos finances
communales sont toujours aussi
contraintes. Nos recettes de fonction-
nement sont stables tandis que nos
dépenses sont en augmentation en rai-
son de la flambée des coûts des
matériaux et de la revalorisation des
rémunérations. Les travaux de sobriété
énergétique engagés dans nos bâtiments
publics avec l’installation d’éclairages
Led, le remplacement des têtes ther-
mostatiques des radiateurs, la gestion
domotique de nos installations, le
réaménagement des classes de l’école
publique effectué par la municipalité
avant la rentrée 2023, toutes ces actions
nous auront permis de réduire nos
consommations énergétiques. Mais des
efforts restent encore à faire…

Avec un niveau de recette très inférieur
aux collectivités de même strate, si
nous voulons poursuivre le dynamisme de
nos investissements tout en maintenant

une qualité de service sur notre
commune, nous sommes dans l’obliga-
tion d’être extrêmement rigoureux dans
nos dépenses. Si certains dépensent
sans compter, à Saint-Etienne-du-Bois,
l’achat superflu n’existe pas !

Nos recettes de fonctionnement sont
inférieures de 40% à celles de nos
communes voisines. Plutôt que de grands
discours, je vous laisse faire votre propre
analyse avec ces quelques chiffres tirés
des comptes des finances publiques
2021… Avec seulement 624 € de recette
par habitant pour St-Etienne-du-Bois, 
nos moyens sont bien en dessous des
autres communes : 872 €/hab pour 
Bény, 962 €/hab pour Val-Revermont, 
1 012 €/hab pour Marboz, 1 176 €/hab
pour Coligny et 1 483 €/hab pour Bourg-
en-Bresse.

Côté dépenses, sans surprise, sur 74
com- munes de l’agglomération, nous
sommes à la 5e place des communes
les mieux gérées avec seulement 427 €

de charges de fonctionnement par habi-
tant tandis que nos collègues dépensent
772 €/hab pour Marboz, 773 €/hab pour
Bény, 777 €/hab pour Val-Revermont, 
1 049 €/ hab pour Coligny et 1 351 €/hab
pour Bourg-en-Bresse.

En 2024, nous payons encore le prix
des erreurs du passé :

• celle de ne pas avoir su accueillir des
entreprises avant la loi de réforme
des finances des années 2000,

• celle de ne pas avoir exigé à l’Inter-
communalité de réévaluer annuelle-
ment les participations financières 
allouées aux communes en tenant
compte non seulement de l’évolution
du nombre d’entreprises mais égale-
ment de l’évolution du montant de la
fiscalité économique locale.

Le constat est sans appel, les impôts 
collectés auprès des entreprises stépha-
noises installées depuis les années 2000
n’ont jamais bénéficié à nos finances
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communales mais uniquement à celles
de l’Intercommunalité.

Depuis 2019, Saint-Etienne-du-Bois fait
partie des 21 communes qui reversent,
chaque année, une partie de leurs
recettes à l’agglomération tandis que les
53 autres perçoivent des attributions de
compensation (AC). Un mode de fonc-
tionnement dépassé qui se doit d’évoluer
si nous voulons garantir une solidarité
entre les territoires ruraux et urbains.

De part son positionnement géogra-
phique, de part sa taille, de part son
dynamisme, notre commune est recon-
nue par l’Etat comme pôle structurant du
territoire. Une reconnaissance qui nous a
valu le titre de « Petites Villes de Demain
». Avec ses 2 écoles, sa maison de santé
pluridisciplinaire, ses infrastructures
sportives et culturelles, sa maison France
Service, ses nombreux commerces et son
pôle commercial et industriel de la Ber-
gaderie, notre commune est un

maillon essentiel pour le développe-
ment de notre territoire.

Pour toutes ces raisons, afin d’assurer
l’avenir de notre village et de défendre
l’intérêt de nos citoyens, la solidarité
doit être au cœur des volontés politiques
de l’agglomération. Il est profondé-
ment injuste que les richesses
financières dégagées par les entre-
prises de notre territoire (51 millions
d’Euros par an dont 19 millions sont
reversés à seulement 53 communes dans
le cadre des attributions de compensa-
tion) ne puissent pas être réparties
équitablement pour l’ensemble des
140 000 habitants de Grand Bourg
Agglomération.

Être élu, c’est avoir le courage de porter
et de défendre des convictions, celles de
ses concitoyens. Depuis 2014, la solida-
rité financière entre collectivité est
l’un de mes combats. Rien n’est facile,
rien n’est gagné mais sachez que je

continuerai de défendre l’égalité entre
collectivités, fondement de notre Répu-
blique Française.

J’illustrerai ce principe constitutionnel
par cette citation de Jean-Jacques Rous-
seau : « C'est précisément parce que la
force des choses tend toujours à détruire
l'égalité que la force de la législation doit
toujours tendre à la maintenir... »

Avec l’augmentation du coût de la vie,
toutes ces différences de traitement
entre commune pèsent de plus en plus
sur notre budget de fonctionnement.
Mais, je vous l’assure, même si certains
rêvent de freiner le dynamisme Sté-
phanois en confortant ces inégalités,
avec l’équipe municipale, nous trouve-
rons toujours les solutions pour faire
que l’avenir de notre commune soit à
la hauteur de la richesse des Hommes
et des Femmes qui la compose.



Pour mémoire, le concours lancé en
décembre 2022 a été remporté par le
cabinet d’architecture Laurent Chas-
sagne lors de la dernière phase
d’évaluation qui s’est tenue en juillet
2023.

La municipalité a organisé, le 19 octobre
2023, deux réunions publiques afin de
présenter le projet de la future salle
polyvalente. La première réunion
d’échanges était à destination des asso-
ciations et des entreprises. La seconde
était ouverte à l’ensemble de la popula-
tion Stéphanoise. Environ 150 personnes
sont venues découvrir le projet et nous
apporter leurs remarques.

Lors de ces réunions publiques, les
tenants et les aboutissants de ce projet
ont été présenté respectivement par la
municipalité, l’Agence Départementale
d’Ingénierie de l’Ain (ADIA) et le cabinet
d’architecture Laurent Chassagne.

Cette nouvelle salle a été pensée pour
répondre aux besoins de chacun. Elle sera
dotée d’équipements innovants avec
notamment une tribune télescopique
pouvant accueillir 200 personnes assises.
La scène de 70 m2 sera à même le sol
pour rentrer en conformité avec les
normes d’accessibilités pour les per-
sonnes à mobilités réduites. Toutes ces
innovations techniques feront de cette
salle une exclusivité de notre territoire.
La modularité des espaces permettra
d’ouvrir cette salle à différents types de
manifestations comme des spectacles,
du cinéma, des repas, des congrès, des
fêtes de familles…

Ces présentations ont été suivies
d’échanges avec le public et ont amené
les questions et les réponses suivantes :

1- est-ce que l’actuelle salle des fêtes
sera utilisable pendant les travaux ?
Oui, le projet a été conçu de façon à réa-
liser une opération « tiroir ». L’actuelle
salle des fêtes sera démolie après la
construction de la nouvelle salle polyva-
lente pour laisser place à la construction
du préau.

2- à quelle date pourra-t-on utiliser la
nouvelle salle ? La mise en service est
prévue pour la fin d’année 2025. Ce délai
sera bien évidemment dépendant des
autorisations administratives et des opé-
rations de construction.

3- l’office permettra-t-il de faire des
vraies cuissons ? Non, pour des ques-
tions de sécurité incendie et de maîtrise
de l’enveloppe financière, le choix s’est
porté uniquement sur une remise à tem-
pérature des plats. Un choix confirmé par
l’organisation actuelle des traiteurs qui
utilisent majoritairement ce fonctionne-
ment.

4- la cuisine sera équipée d’une cham-
bre froide positive de 4 m2, est-ce
suffisant ? Toutes les salles des fêtes que
nous avons visitées en amont du projet
étaient seulement de frigos. Pour des
questions de fonctionnalité, nous avons
fait le choix d’installer une chambre
froide positive de 4 m2 et d’une chambre
froide négative d’1 m2. Nous serons vigi-
lants sur le volume définitif nécessaire en
tenant compte des futures utilisations.

5- sera-t-il possible de louer les diffé-
rents espaces indépendamment ? Oui,
chaque espace pourra être utilisé séparé-
ment. La nouvelle salle polyvalente sera
modulable. Elle offrira à la location une
grande salle de 400 m2, qui pourra être
scindée en 2 salles indépendantes de 150
et 250 m2. Le préau, le bar ainsi que 
la salle de réunion pourront être louée
également à part. Les règles de fonction-
nement et de location seront fixées par
le conseil municipal avant l’ouverture.

6- les jeux d’enfants seront ils fermés ?
Oui, pour des questions de sécurité, l’es-
pace végétalisé où seront installés les
jeux pour enfants sera délimité par une
clôture et fermé par un portillon.

7- l’accès au stationnement sera-t-il
sécurisé pour sortir sur la RD1083 ? Les
entrées et sorties aux zones de station-
nement se feront depuis la rue de la
Fruitière elle-même protégée par le pla-
teau ralentisseur du carrefour avec la
RD1083.

8- la capacité de 400 personnes est-
elle suffisante ? Nous avons fait le choix
de doubler l’actuelle capacité de notre
salle des fêtes (200 personnes). Cette
jauge de 400 personnes a été calibrée en
tenant compte des événements organi-
sés sur le village. Une extension de la
salle principale sera possible sur le côté
ouest. Si dans plusieurs années, il s’avère
que la capacité n’est plus adaptée, cette
option permettra de porter la capacité à
500 personnes.

9- côté financement de l’opération,
vous n’avez pas mentionné la participa-
tion de l’agglomération et de fonds
Européens, avez-vous des précisions ? Le
projet est estimé à 3,9 M€. Grace aux éco-
nomies capitalisées au cours de ces 
5 dernières années, nous devrions être en
capacité d’autofinancer 1,2 M€. Des
demandes de subventions ont été dépo-
sées auprès de tous nos partenaires afin
de limiter l’impact financier de ce projet
sur nos finances communales. Pour l’ins-
tant, nous avons eu la réponse du
Président de la Région AURA, M. Laurent
Wauquiez, qui nous accorde un montant
de 540 000 €. Le département de l’Ain

LES PROJETS DE LA COMMUNE
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Avancement du projet de construction 
de la future salle polyvalente

Réunion publique du 19 octobre 2023





sera à nos côtés pour 150 000 €. Nous
espérons que l’Etat sera également finan-
ceur pour un montant de 200 000 €.
Nous avons déposé un dossier FEDER
(Europe). Notre projet n’a malheureuse-
ment pas été sélectionné. Quant à
l’agglomération, nous n’avons aucun
retour positif sur sa participation finan-
cière par le biais du Plan d’Equipement
Territorial. Il nous restera donc un besoin
en financement de 1,4 M€ à souscrire
auprès d’un établissement bancaire.

10- il y aura-t-il des prises de charges
pour les véhicules électriques et les
vélos à assistance électrique (VAE) ?
Non, des prises de chargement pour voi-
ture électrique sont prévues au centre
village sur le parking face au Crédit 
agricole. Pour les vélos, l’autonomie d’un
VAE est estimé à environ 60 km. En 
raison d’un budget communal extrême-
ment contraint, nous n’investirons pas
près de 20 000 € dans une station d’ac-
cueil pour vélo électrique.

11- quel sera le mode de chauffage de
la nouvelle salle polyvalente ? Cette
dernière sera équipée d’un système de
pompe à chaleur permettant de chauffer
l’ensemble des espaces en hiver et de les
rafraîchir en été.

Le permis de construire a été déposé en
février 2024. La publication du marché de
travaux permettant de sélectionner les
entreprises interviendra à partir d’avril. Les
travaux devront débuter, si tout se passe
bien, au second semestre 2024.

LES PROJETS DE LA COMMUNE
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Et aussi :
l Rénovation des vestiaires du stade du Biolay

l Création d’une résidence cœur de village 
20 logements

l Sécurisation Accès Ecole Publique
- Création d’un Arrêt bus en accessibilité
- Création d’un lieu de dépose minute voiture
- Sécurisation par vidéoprotection des entrées

l Installation d’un Cabinet Dentaire 
en complément de l’offre Santé disponible sur le village





AGRICULTURE

Quelques chiffres :

• 23 milliards de litres de lait

• 68 000 emplois directs et 230 000 au total.

Une ferme laitière moyenne en France c’est 66 vaches qui pro-
duisent 385 300 l de lait par an sur 92 hectares dont un tiers en
prairie. L’élevage laitier a perdu plus d’un quart de ses exploi-
tants en 10 ans, la décroissance continue.

L’élevage laitier de la commune n’a pas échappé à cette démo-
graphie. Dans les années 80, environ 35 éleveurs laitiers étaient
présents contre 10 actuellement.

Sur la commune nous comptions aussi deux fruitières qui trans-
formaient le lait en comté, emmental, beurre, fromage blanc…
La fruitière de Lyonnière a fermé ses portes en décembre 1983,
suivie quelques années après par celle du village.

Quelles sont les contraintes des différents
types de production laitière :

Le lait standard

Les normes européennes sont appliquées avec des contraintes
sur les bonnes pratiques que ce soit sur l’élevage et les cultures,
mais aussi sur le bien-être animal avec des contrôles réguliers
dans tous les élevages.

Le lait AOP Crème et beurre de Bresse :

En plus des normes du lait standard, il faut aussi respecter le
cahier des charges de l’AOP. 
• Être dans la zone géographique de l’AOP 
• Pâturage obligatoire pour les vaches (150 jours et 10 ares

minimum) et les génisses 
• Avoir 60 ares de surface en herbe par vache laitière 
• Tous les fourrages sont issus sur la zone et non OGM 
• La distribution des concentrés est limitée à 1800 kg / VL 

• Alimentation à base de maïs
et herbe toute l’année 

• Obligation d’avoir un pré-refroi-
disseur du lait pour limiter la
lipolyse de la matière grasse afin
d’avoir une crème au goût très doux. 

La commune est dans la zone géographique
mais actuellement aucun élevage produit du
lait pour cette AOP. 

Le lait AOP Comté 

Il est produit dans la zone du massif jurassien. En plus des
contraintes du lait standard, un cahier des charges très rigou-
reux est à respecter avec des contrôles internes tous les 3 ans
en plus de contrôles inopinés. 
Pour fabriquer ce fromage au lait cru seulement 2 races de
vaches sont autorisées la Montbéliarde et la Simmental fran-
çaise qui sont nourries exclusivement avec des fourrages non
fermentés (foin et pâturage) et non-transgéniques provenant
uniquement de la zone d’appellation.
Le lait est collecté tous les jours et stocké à une température
de 10/12°C pour préserver sa qualité bactériologique. Les pro-
duits de nettoyage ne doivent pas contenir d’agent désinfectant
pour préserver la flore du lait qui est un des facteurs de la typi-
cité des fromages au lait cru.

Quelques contraintes en chiffres : 
• + d’1 hectare d’herbe par vache
• moins de 4600 litres de lait produits par hectare 
• 50 ares de pâturage par vache 
• moins de 1800 kg de concentrés (non OGM) par vache.
Les apports de fumures organiques et minérales sont aussi limi-
tés avec des délais à respecter pour l’exploitation des surfaces
fourragères afin d’éviter tous risques sanitaires.

AGRICULTURE

La production laitière française 
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AGRICULTURE
Le lait BIO

Les conditions d’élevage sont semblables
au lait standard avec en plus quelques
obligations. Les vaches doivent naître et
être élevées dans des exploitations bio.
Les pâturages doivent être utilisés aussi
souvent que possible dès que les condi-
tions climatiques le permettent.

L’alimentation des vaches doit être bio et les veaux nourris de
préférence au lait maternel durant 3 mois.

Pour soigner les vaches, les antibiotiques sont strictement limi-
tés et les médecines douces privilégiées.

Où part le lait produit dans nos élevages
stéphanois ?
Notre terroir permet une grande diversité pour les producteurs
de lait, mais ils ne peuvent pas changer de laiterie facilement
car ils sont engagés par des contrats les liant à leurs coopéra-
tives pendant de nombreuses années et les coopératives ont
aussi l’obligation de collecter le lait dans les fermes.
• Trois élevages produisent du lait pour la coopérative BRESSOR

située à Servas ou plusieurs fromages à pâtes persillées connus
sont fabriqués : le Bresse Bleu, le suprême, le domaine de
Bresse et le coq (depuis 2020) ainsi que les Apérivrais, le Bon
Bresse, le caprice des anges.

• Un élevage est collecté par la coopérative ÉTREZ FOISSIAT ou
de nombreux produits sont proposés : fromages blancs,
yaourts, beurres, crèmes et emmental. Cette laiterie fabrique
aussi les produits AOP crème et beurre de Bresse mais pas
avec le lait produit sur la commune car l’élevage n’a pas fait
de demande d’habilitation.

• Cinq producteurs sont engagés dans la production de lait pour
l’AOP Comté. 4 élevages sont collectés par LES FROMAGERIES
DU REVERMONT (Balanod) dans laquelle est fabriqué : comté
(80%) mais aussi morbier, raclette, tomme, crème et fromage
blanc et un élevage est collecté par la coopérative fromagère
du VAL D’EPY à Nantey ou comté, beurre et crème voient le
jour.

• Un élevage transforme son lait en nombreux produits (fro-
mages blancs, secs, yaourts, tommes...) et les commercialise
sur la commune dans un magasin de producteur. Le surplus de
production est collecté par la laiterie de Nantey.
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1950 chemin de Béchanne - 01370 St-Étienne-du-Bois
Tél. 04 74 30 50 48 - bechanne@bechanne.fr   

www.centrebechanne.fr

Poussins de Bresse 
Poussins de races rustiques 

Centre 
de  Sélection 

de  Béchanne 

C E R T I F I É Comme vous pouvez le constater, malgré une démographie
importante des exploitations laitières, notre commune reste très
riche avec dix fermes produisant du lait et avec une grande diver-
sité due à notre situation géographique qui permet de prétendre
à trois AOP : Comté, Crème de Bresse et Beurre de Bresse.

Un dernier mot pour finir cet article : un grand merci à ces éle-
veurs qui ne compte pas leurs heures journalières de travail et
cela pendant 365 jours par an car leurs vaches ne prennent pas
de vacances.

Donc respectons-les quand nous les croisons avec les troupeaux
ou leurs tracteurs. Ils sont là pour nous nourrir, avec de nom-
breuses contraintes européennes et franco-françaises. Alors
laissons-les travailler le dimanche, les jours fériés, la nuit ce
n’est pas pour créer des nuisances. Ils n’ont souvent pas le
choix, ils doivent aussi se plier aux conditions climatiques.
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E.I. Kévin COMTET 
235 Chemin de la Bergaderie 

01370 SAINT ETIENNE DU BOIS 

07 50 20 46 53 

kcplomberie@outlook.fr

Sanitaire / Chauffage (fioul, gaz, granulés, bois, pompe à chaleur)

VMC / Climatisation 

Entretien et DépannageKC Plomberie 
Site internet : https://kc-plomberie.fr/ 
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Merci à tous d'avoir accueilli nos agents
recenseurs : Christian Renoud, Viviane
Berodier, Gervais Piroux, Fabienne
Tirand, Daniel Tirand et Manon Cavelier-
Dujardin. 

Ils ont sillonné nos chemins du 20 jan-
vier au 18 février 2023 pour effectuer le
comptage de la population.

L'INSEE communique les adresses d’ha-
bitations.  L'agent recenseur doit vérifier

si cette adresse est toujours valide et
s'assurer que le logement est occupé par
un certain nombre de personnes. Sinon,
ce logement est déclaré secondaire,
vacant ou inoccupé.

Il ressort que sur les 1 251 logements
d’habitation de notre commune, nous
avons : 

- 1 154 résidences individuelles, 

- 66 logements collectifs.

Les autres logements, représentent les
résidences secondaires, logements
vacants ou inoccupés. 

Notre commune de Saint-Étienne-du-
Bois compte désormais 2 584 habitants. 

Le prochain recensement aura lieu en
2028. 

Recensement 

Tous connectés 



nouveau site

de la mairie

www.st-etienne-du-bois.fr YouTube

Saint-Etienne-du-Bois-01370

Panneau Pocket
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Saint-Etienne-du-Bois est un village dynamique grâce à plus de 120 entreprises, 
artisans et commerçants qui vous accueillent. 

Petit zoom cette année sur la Tannière du Glouton , Familial Kebab et la menuiserie SAS Gros Frères. 

La Tannière

La Tannière du Glouton, installée depuis deux ans sur le parking
de la Halle, permet la préparation nécessaire aux hamburgers
de Camion Glouton.

La Tannière et sa paillote commencent à ouvrir progressive-
ment les jeudi et vendredi soir les semaines paires dans un cadre
convivial et sympathique. 

Franck sera heureux de vous proposer 
ses hamburgers artisanaux :
- Pain cuit au feu de bois de Villemotier, 
- Steak haché de la Ferme de Barrouze, 
- Charcuterie des Salaisons de Meillonnas, 

Le tout accompagné de frites fraîches et de sauces Maison.

Les frites servent également à la conception de la poutine : plat
québécois à base de frites, cheddar râpé et sauce ou de la Maxi-
poutine avec de la viande pour les gourmands.

Le Restaurant Kebab 
a changé de propriétaire !

Le restaurant Kebab a changé de propriétaire depuis le 4 décembre 2023.
Désormais, Vinjola et Ferhat vous accueillent au 475 rue Centrale à Fami-
lial Kebab.

Dans un cadre accueillant et chaleureux, vous pourrez y déguster (ou
emporter) différents plats : kebabs, tacos, burgers, salades et grillades…

Le restaurant est ouvert du lundi au samedi midi et soir (11 h 30 - 14 h 00 et
18 h 00 - 22 h 30) et le dimanche soir (18 h 00 - 22 h 30).

Vous pouvez trouver le planning et les suggestions 

Camion Glouton ou 06 24 51 08 45. 

Pour toute commande : 
07 82 85 01 74 ou 09 81 44 43 33 




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Menuiserie Gros Frères
Changement de gérant 

Suite au départ à la retraite de Jacques OVIGUE ancien gérant,
Sébastien JACQUIER artisan menuisier a repris l’entreprise
GROS FRÈRES en août dernier.

Après 8 ans de compagnonnage et 3 années en école d’archi-
tecture, il crée son entreprise « Bois et Design » à Villemotier.

Depuis plusieurs années, il souhaitait de nouveaux locaux et
avoir du personnel pour l’accompagner. L’acquisition de l’en-
treprise GROS FRÈRES s’est présentée comme une opportunité
pour lui. 

Sébastien gardera l’entité GROS FRÈRES et continuera à évoluer
dans le même esprit, Menuiseries extérieures neuf et rénovation
(PVC – Alu – Bois) volets roulants, volets battants, portails mais
aussi l’agencement intérieur : cuisine, salle de bain, parquet,
escalier, fabrication de mobilier sur mesure, dressing… 

Le personnel reste le même : 2 ouvriers qualifiés Ludovic et
Armand, 2 apprentis Sacha et Thomas ainsi que Sophie secré-
taire depuis 18 ans. 

Pour toute demande de devis vous pouvez contacter :
Par téléphone : 04 74 30 50 58
M. Sébastien JACQUIER : 06 16 70 62 51
Mail : gros.freres@wanadoo.fr

Venez découvrir au café du voyageur : 
- Un espace restauration avec un plat du jour tous les midis en semaine,

formule à 16€ incluant plat + dessert + café / un brunch le samedi midi,
- Un espace librairie dédié aux voyages (guides, récits) avec fauteuils et

canapé pour profiter de la carte des boissons chaudes,
- Une terrasse l’été,
- Le bureau Wanderlust Voyages pour l’organisation des voyages sur

mesure.

Nous organiserons des journées / soirées à thèmes sur différentes destinations environ 4 fois par
an, la première se tiendra le samedi 6 juillet et aura pour thème, « les États-Unis ».

45, chemin de la Bergaderie - 01370 Saint-Etienne-du-Bois
Ouvert du lundi au vendredi de 6 h 30 à 17 h 30 - Le samedi de 8 h 30 à 16 h
Téléphone : 06 99 01 03 22

Ouverture prévue

début février 2024

Le café du
Voyageur







Les « classiques »
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LA MÉDIATHÈQUE DE LA FONTAINE
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Bien Manger, Bien Bouger
Durant six jeudis consécutifs ont eu lieu des ateliers pour les seniors
concernant le bien manger, bien bouger.
Une diététicienne Charline HENRI informait sur les différents sucres, la
variété des huiles, l’équilibrage des repas et le nutriscore. 
Une animatrice sportive Aurélie JOSSERAND réalisait des tests d’équi-
libre et comment marcher avec des bâtons.
Une information enrichissante financée par la région et les différentes
caisses de retraite. 



Le Centre Communal d’Action Sociale a organisé cette année son traditionnel repas
et délivré son colis gourmand pour les Stéphanois âgés de 75 ans et plus.

Cette journée a été animée par un groupe de musiciens : Chantal au chant, Christian
au clavier et Bernard à l’accordéon.

Comme chaque année, le repas des ainés fut un instant de retrouvailles très apprécié.

Distribution des colis aux aînés :
Le 9 décembre, 142 personnes étaient accueillies en mairie pour la distribution des
colis composés majoritairement de produits des commerces locaux et confectionnés
par les membres du CCAS.



Cet été, au moment de la canicule nous
avons pris contact avec les personnes
seules et fragiles. Nous organisons quel-
quefois des ateliers gratuits qui leur sont
destinés.

Tous ces moments d'échanges sont
importants afin de maintenir le lien
social avec nos ainés.

Les personnes souhaitant contacter les
membres du CCAS peuvent joindre la
mairie au : 

04 74 30 50 36
mairie@saintetiennedubois.fr

Le repas des aînés :
Le 9 novembre, 166 personnes étaient ravies de se retrouver pour partager un repas
au sein du restaurant de la maison des Pays de l'Ain.



Pour pouvoir bénéficier des aides, une
rencontre préalable avec un travailleur
social est bien souvent nécessaire.
Pour toutes demandes contactez le
Centre Départemental de Solidarité.

30 01



SERVICE À LA PERSONNE
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RÉSEAU

Nos services
D’AIDE À LA PERSONNE

On recrute ! REJOIGNEZ NOS ÉQUIPES
D’INTERVENANTS À DOMICILE !
Postulez à recrutement@adapa01.com ou 
RDV sur www.adapa01.fr rubrique « on recrute »

Aide et soins
à domicile

Prévention

Portage de repas

Alternatives
au domicile

Aide à la fonction
d’employeur

Transport
accompagné

Objets connectés

Aide aux
proches aidants

adapa@adapa01.com
www.adapa01.fr

04 74 45 59 65
17 rue de la Gare
01370 ST ETIENNE DU BOIS

Depuis plus de 60 ans dans tout le département de l’Ain,
l’ADAPA s’adresse aux personnes fragilisées par l’âge, la mala-
die, le handicap, ayant fait le choix de rester à domicile. Dans
une démarche de prévention des fragilités et d’accompagne-
ment des proches aidants, l’ADAPA s’engage à organiser des
services d’aide et d’accompagnement pour permettre un main-
tien à domicile de qualité tout en respectant le projet de vie
des personnes.

Le responsable de votre secteur se déplacera à votre domicile
gratuitement et sans engagement afin d’évaluer vos besoins.

Votre contact de proximité :
Edwige POMMIER

17 rue de la Gare - 01370 SAINT-ÉTIENNE-DU-BOIS
04 74 45 59 65 
www.adapa01.fr - contact@adapa01.com 



21

Stéphanois depuis 20 ans, Pierre Lecoeur
est originaire de Mâcon.  
Après avoir enchaîné dans sa jeunesse, les
petits boulots et effectué son service mi-
litaire, il se consacre à sa carrière profes-
sionnelle et devient ambulancier. Il travaille
tout d’abord à Coligny puis très rapide-
ment à Bourg en Bresse. 10 ans plus tard,
il décide de changer de métier et est 
embauché dans une concession automo-
bile sur Bourg en Bresse. Sa femme tra-
vaillant également dans la cité burgienne,
St-Etienne-du-Bois est une évidence pour
eux. Ainsi, après avoir fait construire, c’est
en avril 2003, qu’ils posent leurs valises
dans leur maison au Châtelet.

Et la photo dans tout ça ?

Intrigué tout jeune par la photographie,
Pierre, comme beaucoup d’autres, réalise
sa première photo avec un appareil
jetable.
Ces parents lui offrent lors de sa
communion son premier argentique.
Pendant plusieurs années à l’adolescence
il “mitraille” un peu tout. En grandissant,
cette passion laisse place à d’autres
occupations, il la met alors de côté. 
Un beau jour, il y environ 10 ans, le fond
d’écran de l’ordinateur d’un ami, attire son
attention, c’est un vrai coup de cœur ! La
photo d’une magnifique cascade avec
des effets surprenants, le chamboule. Il
veut absolument savoir comment cette
image a été faite, réalité ou trucage ?

Après des heures de recherches sur la
toile, les réseaux, YouTube, afin de
comprendre le processus de prise de
photos, Pierre se passionne pour la tech-
nique. Comprendre comment fonctionne
la photographie, comprendre la multi-
tude de réglages, comprendre la lumière,
l’ouverture… Tout comprendre de cette
technique incroyable.  

Du coup, pierre s’équipe, en trois mois et
après trois appareils photos… il trouve le
matériel qui lui convient et surtout l’appa-
reil qui pourra réaliser ses compositions. 
Très rapidement tout son temps libre est
consacré à la photo ! Il fait des essais,
des expériences, du spectaculaire, des
images qui sortent de l’ordinaire. 

En 2015, il intègre le Photo Club Bressan,
pour apprendre et avoir une critique
d’autres passionnés sur son travail. 
Il rentre au bureau très rapidement et en
devient le vice-président durant 2 ans.
Aujourd’hui, Pierre anime toutes les
semaines des cours de photographies
pour des groupes d’adultes.

Une double activité, complètement
assumée ! 

A son compte en auto-entrepreneur
depuis 4 ans, Pierre commence par faire
des photos de famille, d’anniversaire, de
mariage… du classique, puis très rapide-
ment des photos publicitaires (de
l’alimentaire à l’objet). Il réalise aussi des
photos dans l’événementiel. 
Puis, il passe un agrément pour google
streetview, afin de photographier des
magasins, ainsi que des photos virtuelles
immobilières. 

Habilité ANTS, il
continue son petit
bout de chemin avec
les photos d’identités
et passeports, qu’il
réalise sur rendez-
vous, chez lui en
studio, ou à domicile.
Pierre se déplace avec
plaisir, en marpa, en
centre psychiatrique,
en maison de
retraite, en maison de tutelle…
Depuis peu, Pierre Lecoeur s’est lancé
dans les photos d’iris. Comme il le dit lui-
même : “C’est une mode, un tableau d’art
que l’on expose accrocher au mur du
salon, comme une peinture”.

Enfin, sa toute dernière acquisition, il
propose la location d’un photoBooth
(Borne Photo), pour les fêtes de famille
ou d’autres événements festifs et cham-
pêtres.
Aujourd’hui, ce passionné navigue entre
son amour pour la photographie et son
métier, Pierre assume et revendique
même sa double activité, il ne veut pas
que sa passion devienne une passion
contrainte.

Voici une nouvelle rubrique pour vous faire découvrir une personne, une personnalité, une passion, un talent,…

Pour cette première édition, nous avons choisi de vous présenter : Pierre Lecoeur. 

A LA RENCONTRE DE

“Tout m’éclate ! 
J’aime le contact avec 
les gens, je suis fier de 
ce que je fais et 
fier de faire plaisir !”  

Pierre Lecoeur
Photographe

06 03 62 19 26



SERVICES AUX HABITANTS

Transports : plus de services 
à partir de 2024 


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Les services supplémentaires 
- Des bus plus fréquents à Bourg-en-Bresse, Péronnas, Saint-

Denis- lès-Bourg, Viriat 
- Des bus directs : hôpital <-> gare, gare <-> zone Cenord, une

desserte de la zone Porte sud Péronnas 
- De 100 à 170 vélos en libre-service et 20 stations en plus pour

les prendre et les déposer 
- Un transport à la demande simplifié : 5 allers et retours sur

tous les secteurs, des horaires d’arrivée et départ de Bourg-
en-Bresse en heure de pointe, des correspondances organisées
avec les lignes de car, un service à la demande du lundi au
samedi de 5h à 6h30 et de 20h à 23h qui desservira les
communes urbaines (de 8h à 21h le dimanche) 

- Le développement des lignes de cars périurbaines : plus de
fréquence et une création 

• La ligne 150 devient la ligne 10 entre Saint-Trivier de
Courtes, Montrevel-en-Bresse, Bourg-en-Bresse et Ceyzériat 

• La ligne 115 devient la ligne 12 entre Bourg-en-Bresse, Val-
Revermont et Verjon 

• Création de la ligne 11 entre Polliat, Bourg-en-Bresse et
Saint-Etienne du Bois 

- De 2 à 7 lignes de covoiturage vers Polliat, Marboz, Ceyzériat,
Montrevel-en-Bresse, Saint-Etienne-du-Bois, Jasseron, Servas-
Lent 

Infos à suivre sur grandbourg.fr.

A partir de septembre, une ligne de car
desservira la commune 
Grand Bourg Agglomération développe son offre de transports
Rubis sur le territoire. Elle crée la ligne 11 sur l’axe Polliat-
Bourg-en-Bresse-Saint-Etienne-du-Bois. Ce transport en car

desservira la commune à raison de 6 allers et retours par jour
du lundi au samedi. La grille horaires sera dévoilée au premier
semestre pour un lancement du service en septembre. 

La ligne desservira les communes suivantes : Polliat <-> Viriat
<-> Bourg-en-Bresse <-> Saint-Etienne du Bois. 

Où acheter les tickets ? Directement à bord auprès du chauf-
feur au prix de 1,60€ pour un trajet (paiement espèces) ou à
bord sur le valideur au prix de 1,40€ (carte bancaire). 

A partir de mai, une ligne de covoiturage
dans la commune 
Grand Bourg Agglomération développe les lignes de covoiturage
sur 5 nouveaux axes. La ligne 2 est créée entre Saint-Etienne-
du-Bois et Bourg-en-Bresse via Alimentec. 

Le service fonctionne à la manière d’un auto-stop organisé. Des
bornes sont installées le long des itinéraires : une est prévue à
Saint-Etienne du Bois (lieu précis à déterminer). 

Le passager en partance indique sa destination sur la borne en
appuyant sur le bouton correspondant. Il attend d’être pris en
charge par un automobiliste qui pourra l’emmener. C’est sim-
ple, sans réservation, ni appli. 

L’Agglomération incite au covoiturage
avec une indemnité financière 
Grand Bourg Agglomération développe l’offre de déplacements
sur le territoire et pour tous. 

Elle souhaite notamment encourager le covoiturage et met en
place une incitation financière en lien avec l’application BlaBla-
Car Daily. 

Grand Bourg Agglomération investit sans précédent pour proposer une offre de
transport plus importante : 17,64 millions d’euros par an en moyenne de 2024 à
2029, soit + 5 millions par rapport à la période 2019-23. 

3 avenue Arsène d’Arsonval – CS 88000
01000 BOURG-EN-BRESSE

04 74 24 75 15



Depuis décembre, l’Agglomération verse
une somme aux conducteurs utilisateurs
du service : 
- De 3 à 5 km : 1,5 € par passager 
- De 15 à 30 km : 1,5€ + 0,1 € par km au-

delà du 15e km par passager 
- Au-delà de 30 km : 3 € par passager

dans la limite de 80 km 

L’indemnité est versée dans la limite d’un
plafond mensuel de 100 €, d’un aller et
retour par jour et 3 passagers quotidiens. 

Comment être indemnisé 
quand on covoiture ? 

Pour en bénéficier, les utilisateurs doi-
vent télécharger BlaBlaCar Daily sur
Apple Store ou Google Play Store. Ils
renseignent leurs trajets et visualisent
quels autres automobilistes sont sur ces
mêmes parcours. 

Ce service est complémentaire des lignes
de covoiturage. L’appli est utilisable sur
l’ensemble du territoire et à toutes les
heures, y compris aux horaires profes-
sionnels atypiques (travail en équipe).

Pour un meilleur service aux habitants, la collecte des déchets évolue à partir de
mars 2024 !
La collecte des emballages, des papiers et des cartonnettes sera organisée en porte
à porte en alternance avec les ordures ménagères. Il n’y aura donc plus de point
d’apport volontaire (PAV) pour ces déchets. Les camions ramasseront une semaine les
ordures ménagères et la semaine suivante les déchets recyclables.
Les points d’apport volontaire seront maintenus uniquement pour le tri du verre
car celui-ci ne sera pas ramassé en porte à porte.
Grand Bourg Agglomération fournira gratuitement deux bacs à chaque foyer : l’un à
couvercle gris pour les ordures ménagères et un autre à couvercle jaune pour le tri
sélectif (emballages, papiers et cartonnettes). La distribution de ces bacs aura lieu à
votre domicile jusqu’en mars 2024. Si à cette date vous n’avez pas reçu votre bac,
contactez Grand Bourg Agglomération au 0 800 86 10 96.
A partir du 1er mars 2024, pour connaître le calendrier de ramassage, rendez-vous sur
le site internet : www.grandbourg.fr

Voici pour notre commune les jours de ramassage, le vendredi (v) : 

En jaune les jours des déchets recyclables (poubelle jaune) 

En gris les jours des ordures ménagères 

GRAND BOURG AGGLOMÉRATION
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Ramassage des déchets 

Mars : 

Avril :  

Mai :   

Juin :   

Juil. :   

Août : 

Sept. :

Oct. :  

Nov. :  

v 8 v 15 v 22 v 29

v 5 v 12 v 19 v 26

v 3 v 10 v 17 v 24 v 31

v 7 v 14 v 21 v 28

v 5 v 12 v 19 v 26

v 2 v 9 v 16 v 23 v 30

v 6 v 13 v 20 v 27

v 4 v 11 v 18 v 25 j 31

v 8 v 15 v 22 v 29

ST-ÉTIENNE-DU-BOIS 04 74 30 53 17
TREFFORT CUISIAT  04 74 42 36 53
VILLEREVERSURE 04 74 30 27 87
MÉZÉRIAT 04 74 30 27 87

Site : www.auto-ecoledes3monts.fr
Mail : sylviaautoecoledes3monts@sfr.fr 

Sylvia THOMAS
Portable 06 12 47 12 26

Côté
Salon

Coiffure mixte

Priorité à la détente et au bien-être
dans une ambiance chaleureuse

04 74 30 55 38
645 rue Centrale

01370 ST ETIENNE DU BOIS
Facebook : COTESALON01370

Horaires d’ouverture :
Mardi 9h-12h / 13h30-19h  |  Mercredi 9h-13h
Jeudi 9h-12h / 13h30-19h  |  Vendredi 9h-19h
Samedi 8h30-16h
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 HORAIRES MAIRIE

04 74 30 50 36
mairie@saintetiennedubois.fr

Lundi            08 h 00 – 12 h 00
Mardi           08 h 00 – 12 h 00
Mercredi      08 h 00 – 12 h 00
Jeudi             08 h 00 – 12 h 00
Vendredi      08 h 00 – 12 h 00
                     13 h 30 – 18 h 00

www.st-etienne-du-bois.fr
Actualisation du site
très régulièrement

Saint-Etienne-du-Bois 01370

Chaine vidéo : youtube.com
Saint-Etienne-du-Bois 01

 MÉDIATHÈQUE

04 74 25 86 41
mediatheque@saintetiennedubois.fr

mediathequestetiennedubois

Horaires d’ouverture :
Mardi            17 h 00 – 18 h 30
Mercredi      10 h 00 – 12 h 00
                     14 h 00 – 18 h 00
Vendredi      15 h 00 – 19 h 00
Samedi         10 h 00 – 12 h 30
                     14 h 00 – 17 h 00

 CINÉMA RURAL ITINÉRANT

Contact : Marc BULIN
06 83 48 19 78

 AIDE À LA PERSONNE

Centre Médico-Social : 30 01
ADMR : 04 74 25 85 37
ADAPA : 04 74 45 59 65

 DON DU SANG

Collectes 2024 de l’amicale donneurs
de sang :

St-Etienne-du-Bois, salle des fêtes
de 15 h 30 à 19 h

lundi 12 février
mercredi 12 juillet 
lundi 2 décembre 

Val-Revermont, salle des fêtes
de 15 h 30 à 19 h

jeudi 18 avril
jeudi 26 septembre 

 PETITE ENFANCE  
& ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Multi accueil POM’CANNELLE
04 74 25 08 46
pomcannelle@ca3b.fr

Crèche : 
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 30

Halte garderie :
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 17 h 30

RAM (Relai Assistantes Maternelles)
Animatrice responsable : 
Carmen PEREIRA
04 74 42 33 04 – 06 24 67 90 49
relais-caramel@wanadoo.fr

Siège social :
Résidence des Mousserons – Treffort –
01370 VAL-REVERMONT

Micro-crèche Le Bois des Chérubins
45 chemin de la Bergaderie 
Espace la Bergamote 
01370 Saint-Etienne-du-Bois

Accueil du lundi au vendredi 
de 7 h 30 à 18 h 30
le-bois@les-cherubins.com

Centre de loisirs
(accueil périscolaire et extrascolaire)
cdl.stetiennedubois@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture : de 7 h à 19 h les
mercredis et vacances et en périscolaire
de 7 h à l’entrée en classe et de la sortie
de classe à 19 h.

 MAISON FRANCE SERVICE 

Tél. 04 74 42 14 17
Du lundi au vendredi 
de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 16 h 30
Le samedi de 9 h à 12 h

 TRANSPORTS : MOBIGO

Renseignements : 03 80 11 29 29
Du lundi au samedi 7 h - 20 h
www.viamobigo.fr
Les services d’autocars Mobigo sont
assurés, selon les lignes, avec des modes
d’exploitation différents : par des trans-
porteurs privés en délégation de service
public ou directement via une société
publique locale. La SPL Mobilités Bour-
gogne-Franche-Comté, dont la Région
est le principal actionnaire, exploite cer-
taines lignes. Cette structure est issue de
la fusion des anciennes SPL ou Régies
départementales existantes. Depuis le 
31 août 2020 les horaires de la ligne
Mobigo Bourg-en Bresse - Lons le Sau-
nier ont changé. Il n’y a plus qu’une seule
ligne. L’arrêt dans les deux sens se fait
au niveau de la pharmacie de Saint-
Etienne-du-Bois.

😀
Bourg                St-Etienne                     Lons
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 INSCRIPTION SUR 
LES LISTES ÉLECTORALES

Le répertoire unique (REU) géré par l’IN-
SEE, permet à tout jeune recensé d’être
automatiquement inscrit sur les listes
électorales.
À partir de 18 ans, si toutefois l’inscrip-
tion n’a pas eu lieu (recensement tardif,
déménagement,…), celle-ci peut être
volontaire, soit en vous rendant :
• À la mairie de votre domicile.
• À la mairie d’une commune dans

laquelle vous êtes assujettis aux impôts
locaux depuis au moins 2 ans.

• À la mairie de votre résidence si vous y
vivez de manière effective et continue
depuis au moins 6 mois.

• À la mairie de la commune où vous êtes
assujettis à résidence obligatoire en tant
que fonctionnaire public.

• À la mairie de la commune où vous avez
la qualité de gérant ou d’associé majori-
taire ou unique de société depuis au
moins 2 ans.

En mairie vous devez fournir les docu-
ments suivants :
• Une pièce d’identité récente prouvant

votre nationalité française passeport ou
carte nationale d’identité (si vous êtes
devenu français récemment et n’avez
pas encore de papiers français, il faut
présenter une pièce d’identité d’origine
récente et une preuve de nationalité).

• Un justificatif de domicile le plus récent
possible (avis d’imposition ; bulletin de
paie ; titre de propriété ; facture d’eau,
d’électricité, de gaz).

• Le formulaire Cerfa 0°12669*01 de
demande d’inscription.

Par correspondance, envoyer les mêmes
documents et l’ensemble des pièces jus-
tificatives.

Mairie de Saint-Etienne-du-Bois, 
tél : 04 74 30 50 36 
mairie@saintetiennedubois.fr

Depuis le 1er janvier 2019, il est forte-
ment conseillé de s’inscrire, par internet

en utilisant le téléservice proposé par 
service-public.fr, les mêmes documents
seront à fournir.

Les demandes d’inscriptions sur les listes
électorales peuvent être déposées toute
l’année auprès de la mairie ou sur le site
du service public.

Il est possible de s’inscrire sur les listes
électorales et de voter la même année (si
l’âge de 18 ans est atteint et révolu avant
le scrutin).

Depuis le 1er janvier 2020, il est possible
de s’inscrire jusqu’au 6e vendredi précé-
dent le scrutin. 
Pour les élections européennes de cette
année, les inscriptions sont possibles
jusqu’au vendredi 3 mai.

Le recensement est obligatoire,

Il est à réaliser entre votre 16e anniversaire et
la fin du 3e mois suivant.

L’attestation de recensement,

• Elle est délivrée sur présentation de :
- la carte nationale d’identité
- le livret de famille
- un justificatif de domicile

• Elle est obligatoire entre 16 et 18 ans
pour :

s’inscrire à tout examen et concours sou-
mis au contrôle de l’autorité publique
(code, conduite accompagnée, BAC, BEP,
CAP…).

 CIMETIÈRE DE SAINT-ÉTIENNE-DU-BOIS

Certaines concessions sont arrivées ou vont arriver à échéance. La date d’échéance
figure sur l’arrêté de concession.

Afin de connaître les modalités de renouvellement, le titulaire ou à défaut ses ayants-
droits peuvent se renseigner auprès de l’accueil de la mairie pendant les heures
d’ouverture ou par téléphone (04 74 30 50 36).

Le délai pour demander un renouvellement de concession est de 2 ans maximum à partir
de la date d’échéance.
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Convivialit
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Camping du Sevron 
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CAMPING DU SEVRON - Montaplan
115 Ch. du Moulin des Groboz - 01370 ST-ÉTIENNE-DU-BOIS 

06 47 97 50 73 ■ 04 74 24 05 47
www.campingdusevron.fr

Venez vous détendre au cœur de la Bresse !
Le camping vous accueille 
tout au long de l’année.
Découvrez : ■ Nos bungalows 

tout équipés en service gîte
■ Nos mobilhomes 
■ Nos beaux emplacements 

pour planter votre tente…
■ Notre piscine, nos jacuzzis privatifs

Loisirs, randonnées VTT et équestres,
notre camping est sur la route de vos
vacances ! 
Rendez-vous pour un moment convivial
et familial !
A bientôt, Élodie et Émile
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L’ADIL de l’Ain, Agence départementale d’information sur le logement, a pour mission
de délivrer gratuitement des conseils juridiques, financiers et fiscaux sur le loge-
ment et l’habitat. 

Ses conseils, délivrés par des juristes spécialisés en droit immobilier, vous permet-
tront de connaître et comprendre les règles applicables en matière de location,
accession à la propriété, copropriété, droit de la propriété, ainsi que les aides à
l’amélioration de l’habitat et la rénovation énergétique.

Chaque année, l’ADIL de l’Ain délivre auprès d’un public varié (propriétaires occupants
ou bailleurs/ locataires / collectivités et acteurs du logement), plus de 13 500 conseils.

Pour consulter l’ADIL, vous pouvez prendre contact avec nos services au 04 74 21 82 77,
nous adresser un mail adil@adil01.fr, ou prendre rendez-vous auprès de notre siège
et de nos permanences de proximité.

Les services de l’ADIL sont ouverts sans interruption du lundi au jeudi de 9 heures
à 18 heures et le vendredi de 9 heures à 17 heures.

QUI CONTACTER ?

ADIL de l’Ain
34 rue du Général Delestraint,
01 000 Bourg en Bresse
Tél. 04 74 21 82 77
Mail : adil@adil01.fr
Site internet : adil01.org

Une question sur votre logement : 
des juristes vous informent

gratuitement !

INFOS UTILES

ÉLODIE
COIFFURE

Visagiste

Styliste

Coloriste

Permanentiste

Mixte - Junior

629 rue Centrale
01370 St-Etienne-du-Bois

04 74 30 50 35



ENER’GYM attaque sa 10e année
d’existence…

ENER’GYM, affilié à la Fédération
SPORTS POUR TOUS, c’est maintenant :
- 76 adhérents (femmes, hommes à

partir de 16 ans)
- 3 animateurs dynamiques diplômés

d’état, Jocelyne KOWACKI, Thiago
LAURENT et Clément NALLET

- 3 cours par semaine, tous ont lieu à la
salle de sports :
• Lundi soir de 20 h à 21 h 

avec Clément
• Mardi soir de 19 h 30 à 20 h 30 

avec Jocelyne
• Jeudi soir de 19 h 45 à 20 h 45 

avec Thiago

Rappelons que l’association ENER’GYM
est née en 2014 du rassemblement de
deux clubs de gym présents à St-
Etienne-du-Bois depuis de nombreuses
années.

Au fil du temps les séances de renforce-
ment musculaire, cardio training,
étirements, step, connaissent toujours
un bel engouement ! 

Rien n’est encore décidé pour l’instant,
mais sans doute qu’au printemps 2024,
une manifestation sera organisée pour
fêter ses 10 ans.

Un grand merci aux membres du bureau
pour leur investissement, et aux adhérents
pour leur présence et leur enthousiasme ;
ensemble ils contribuent à la réussite du
club. 

Présidente : Aurélie MAZUY 
Contact : 06 78 58 77 23 

JANVIER

Les savoir-faire ne sont pas oubliés à l’Écomusée de Saint-Etienne-du-Bois.
Les bénévoles de l’association Maison de Pays en Bresse proposent des
stages de vannerie (osier et paille de Bois), ferronnerie, repassage de
coiffe. Les stagiaires repartent avec les bases de ces savoir-faire. Le but étant
de préserver des méthodes d’antan. 

Les stages ne sont pas leur seule casquette ! Nos démonstrations peuvent
être proposées lors de sorties extérieures comme pour la fête de Coligny.
Ils proposent aussi de transmettre à la nouvelle génération leurs connais-
sances, à travers des animations pour les écoles et autres groupes.

Écomusée 
Maison de Pays en Bresse

Groupe « vieux métiers »  
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ENER’GYM
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Quelques nouvelles :

Au cours de l’année scolaire 2022-2023,
15 films ont été projetés à la salle des
Fêtes, le jeudi à 15 h 00 et à 20 h 30 :
597 entrées ont été enregistrées !  

Un site internet dédié au cinéma rural
Bresse Revermont a été créé en 2023
avec l’aide précieuse de quelques élèves
de 1ère bac pro systèmes numériques du
lycée professionnel St Joseph de Bourg
en Bresse.

Sur ce site, vous retrouverez l’ensemble
des séances de notre circuit ainsi que
des précisions utiles :
www.cine-bresserevermont.fr

Le cinéma rural itinérant Bresse Rever-
mont adhère au dispositif « Pass
Culture », pour le volet individuel
depuis septembre 2023.

Le Pass Culture est une application
mobile ouverte aux jeunes, il réunit des
propositions culturelles de proximité et
des offres numériques (livres, concerts,
théâtres, musées, cours de musique,
abonnements numériques, etc.).

Pour un jeune, l’année de ses 15, 16, 17 et
18 ans, ce dispositif lui permet d’avoir
accès à une application sur laquelle il dis-
pose d’un crédit de 20 à 300 euros pour
découvrir et réserver directement sur
l’application des offres culturelles.

En 2024, le circuit fêtera sa 40e année
d’existence : 

Saint-Etienne-du-Bois en fait partie
depuis le début, mise à part une pause
de 3 ans ½… pourvu que cela dure…

Contact : 
Nicole Calland 06 45 72 32 48

Le cinéma rural itinérant 
Bresse Revermont

à Saint-Etienne-du-Bois:

2023 pour l’association a été une année
avec un seul évènement : l’organisation
de sa traditionnelle Tartiflette le der-
nier dimanche de janvier avec la formule
« plat à emporter » sous la nouvelle
halle.

Une nouveauté pour plus de convivialité,
une buvette avec vin chaud était pro-
posée.

2024 sera une année de rencontre :
départ des Bressans en Vendée le mer-
credi 28 août et retour le 2 septembre.
Une dizaine de personne s’est manifes-
tée pour se joindre au groupe actuel.

Les personnes désireuses d’adhérer à
l’association peuvent se faire connaître
dès à présent auprès de

Sylvie Adam : 06 17 25 83 33.

L’assemblée générale aura lieu le 12 mars
à 20 h à la salle annexe.

VEN-D-AIN



Tarifs :
2 € pour les

jeunes - de 14
4 € pour les

moins jeunes


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Les professeurs de l’école de musique
assurent des cours de solfège et d’instru-
ments (dès la première année), à partir
de 7 ans, sans limite d’âge ni de niveau.

Instruments enseignés : flûte traver-
sière, clarinette, hautbois, saxophone,
trompette, trombone, cor d’harmonie,
tuba, batterie et percussions.

Après quelques années d’apprentissage,
les élèves intègrent l’Orchestre Junior
dirigé par Laurent Paquelier pour appren-
dre à jouer en groupe, à s’écouter et à
écouter l’autre.

Une audition des élèves de l’école et de
l’orchestre junior a lieu chaque année, au
cours du second trimestre. Cette année,
ce sera dimanche 11 février 2024 à 
15 heures à la salle Garavand à Bény.

Chaque élève intégrera l’harmonie de
son choix.

Pour tout renseignement :
Bernadette LOMBARD : 06 83 01 84 64
Monique ADAM : 04 74 51 09 45

FÉVRIER

Ecole de Musique 
du Canton de Coligny

L’année 2023 a débuté avec la venue des
reliques du St Curé d’Ars pour le jubilée
des 200 ans de notre diocèse ce qui a
été l’occasion de vivre plusieurs temps
forts.

Puis, c’est le déménagement de la cure de
Marboz à St-Etienne-du-Bois le samedi 18
février, avec la plupart des rencontres :
préparation de baptême, éveil à la foi,
caté, aumônerie...

Désormais, des permanences sont
assurées à MARBOZ, Résidence Auto-
nomie Soleil, par :

• Le Père Bonaventure -sauf empêche-
ment- les jeudis de 15 h à 17 h,

• Les bénévoles, tous les samedis de 10 h
à 12 h.  

A Saint-Etienne-du-Bois, les bénévoles
continuent d’assurer leurs permanences
comme toujours.

Ordinairement, 2 messes ont lieu chaque
dimanche, sur 2 paroisses différentes.

Pour l’exercice 2022/2023 dans notre
groupement paroissial, ont été célébrés :
21 baptêmes, 8 mariages et 49 funé-
railles, et lors de la Veillée Pascale,
Sarah -une jeune de l’Aumônerie- a
reçu les 3 sacrements d’initiation.

Si vous souhaitez demander un sacre-
ment, pensez à contacter le Père
Bonaventure suffisamment à l’avance.

La vie de la paroisse, ce sont aussi tous les
bénévoles qui prient et œuvrent dans les
différents services pour le bien de tous. 
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Rue du 19 Mars 1962 - 01851  Marboz

Pôle Territorial de Bresse-Revermont

Diocèse de Belley-Ars

 Groupement Paroissial 
de Marboz/Saint-Etienne-du-Bois
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Notre association, l’AAPPMA « le
Sevron » a été créée en 1935.

Nous avons en gestion 3 Km de rivière
sur le Sevron, bien fournis en poissons
autochtones et le plan d’eau du Châtelet.

Nous pouvons mettre un accent particu-
lier sur le plan d’eau du Châtelet qui a
été mis en eau le 3 novembre 1995. Sor-
tis d’un simple pré, ce projet fut mené
avec le concours de la Mairie de Saint-
Etienne-du-Bois, la fédération de pêche
de l’Ain et de notre AAPPMA. 

Nous avons effectué une première
vidange le 10 novembre 2009, afin d’en
contrôler la bonne gestion piscicole.

Depuis, beaucoup de travaux d’amélio-
rations ont été réalisés, toujours axés
pour un accueil simplifié et convivial des
pêcheurs. Grâce à ces nombreux projets
successifs, nous avons obtenus en 2019
le label d’utilité publique « Parcours
PASSION » attribué par la FNPF (Fédé-
ration Nationale de la Pêche en France).
Le premier dans le département de l’Ain.

Des tables et bancs, panneaux éducatifs,
signalisations, emplacement PMR, amé-
nagements de berges, réfection du
chemin périphérique, facilitent l’accueil
des pêcheurs et leur famille. 

Pour ce qui est du domaine piscicole, le
Black Bass y a été implanté et mis en No
Kill. Sa reproduction y est naturelle tant
le site lui convient. Cela permet à de
nombreux pêcheurs de s’amuser avec ce
poisson des plus combattant. D’autres
poissons le peuplent également, carpe,
tanches, gardons, sandres, perches, etc.
Les gardons y sont en nombre pour la
pêche au coup et il nous est rapporté
que quelques poissons trophées ont été
pêchés et remis à l’eau. Afin de mainte-
nir cet équilibre ou cette densité, nous
réalisons de nombreux alevinages.

Mais notre mission, notre responsabilité
ne s’arrête pas à ces activités autour de
la pêche, nous sommes les sentinelles de
l’eau, nous veillons à la protection des
milieu aquatiques, de la faune, de la
flore. Notre garde particulier assure

régulièrement cette mission, mais aussi
l’ensemble de notre conseil d’adminis-
tration.

Les activités qui rythment notre associa-
tion :
• Les Ateliers Pêche Nature de pêche à la

mouche, les dimanches matin de
novembre à mars

• L’ouverture de la truite avec buvette à
l’étang du Chatelet

• La fête de la pêche début juin avec ses
concours et restauration sur place

• Participation au forum des associations
en septembre

• La fameuse soirée moules frites à
volonté fin novembre

Venez nous rejoindre sur notre page
Facebook pour plus d’informations et
nos activités.

Pour tout renseignement :
Franck Servignat 06 07 86 24 42
aappmalesevron
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Tout au long de l’année, l’Amicale Ami-
tiés Rencontres organise des activités et
des événements qui permettent à ses
membres de se retrouver pour partager
de bons moments.  Les rencontres du
vendredi après-midi sont plus fréquen-
tées depuis début novembre avec le
retour des joueurs de pétanque. Les
amateurs de tarot, belote coinchée ou à
la vache, jeux de société, bricolage sont
heureux de s’installer à leur table. 

Les 10 animatrices sont chargées de l’ac-
cueil et du service ce qu’elles font avec
bonne humeur. Merci pour leur gentil-
lesse et leur dévouement.

Les manifestations à but lucratif :
concours de belote à la vache en mars,
concours de pétanque en juin et l’expo-
vente du 1er dimanche d’octobre
permettent de garder une cotisation à
16 € (une des plus basses des clubs).

Depuis la rentrée les pratiquants de la gym
douce, gym maintien en forme et de la
danse ont repris leur activité. La fréquen-
tation par des personnes des communes
voisines permet un renouvellement et un
rajeunissement des adhérents.

Enfin la chorale de l’amicale perdure
grâce à la volonté et la ténacité du chef
de chœur et de ses choristes.

Un grand merci à tous.

Donner son sang, c’est répondre aux
urgences et soigner les malades quoti-
diennement, 1 million de personnes est
soigné chaque année grâce au don de
sang. 

Chaque jour 10 000 dons de sang sont
nécessaires. 1 heure de votre temps suffit
à sauver 3 vies.

L’amicale promeut différentes actions
sur notre commune :

En janvier : sensibilisation auprès des
élèves de CM1 et CM2 des 2 écoles,
En février : rencontre avec les jeunes de
20 ans en partenariat avec les pompiers
et la gendarmerie,

Au printemps : participation financière
au Comité de fleurissement pour la créa-
tion d’un cœur en fleurs,
1er mai : présence sur la farfouille,
13 mai : encadrement de la course cycliste,

17 juin : remise de maillots au SAB,
Fin juin : goûters des écoles,
1er juillet : opération sacs isothermes au
supermarché local,

Septembre : présence au forum des asso-
ciations.

Durant l’année 2023, 301 personnes se
sont présentées au don, 21 nouveaux ;
ceci sur 5 collectes.
L’amicale remercie sincèrement tous ces
volontaires et les bénévoles qui partici-
pent à ses actions. 

Notre slogan « Soyez là pour les autres,

donnez votre sang, partagez la vie »
pour attirer l’attention sur le rôle que
jouent les systèmes de dons volontaires
en encourageant les gens à prendre soin
les uns des autres, à créer des liens
sociaux et à construire une société unie.

L’amicale des donneurs de sang béné-
voles de SAINT ÉTIENNE DU BOIS /VAL
REVERMONT tient à souligner son admi-
ration à l’égard des donneurs, qui au
quotidien véhiculent des valeurs de soli-
darité et promeuvent les principes
fondamentaux du don de sang à savoir :

L’anonymat, le volontariat, 
le non profit et le bénévolat.

MARS
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Amicale Amitié Rencontre

 Amicale des Donneurs de Sang 
St-Etienne-du-Bois, Val-Revermont

Les gagnants du concours de pétanque


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L’année 2023 a été marquée par la cani-
cule qui a sévi durant l’été. Malgré cela,
le fleurissement de notre village a été
très réussi, avec des massifs colorés
résultant d’un choix judicieux de plants
variés venant s’ajouter aux vivaces. Les
fleurs ont bien résisté et ont pris de
l’ampleur, bichonnées par des passion-
nés, pour former un bel ensemble et
chacun a pu en apprécier le résultat. 

Ce travail a été récompensé, suite au
passage de la Commission d’évaluation

de la Route fleurie du Revermont, par
l’attribution de deux prix, parmi 17 vil-
lages en lice. Ainsi, la commune et le
Comité de Fleurissement ont reçu le
premier prix des communes non label-
lisées pour l’ensemble des réalisations,
et le prix de la création pour la halle
fleurie qui a donné lieu à l’obtention
d’un trophée ; ce dernier sera remis en

jeu l’an prochain en octobre, à l’occasion
de la Fête des Fleurs. 

Pour l’ensemble des bénévoles, ces
récompenses représentent une recon-
naissance de leur engagement à faire de
Saint-Etienne-du-Bois un village agréable
et fleuri pour les habitants et pour tous
ceux qui s’y arrêtent. 

Les conscrits de la 3 se sont réunis, sous
un magnifique soleil, le dimanche 9 avril
pour le traditionnel banquet des classes.
Après une commémoration au monu-
ment aux Morts puis une bénédiction par
le Père Bonaventure, des chars et des
charrettes ont envahi, pour la première

fois, les rues de notre village pour un
défilé en musique et haut en couleur au
rythme des « Musiques du monde ».

Toutes les générations, des 10 ans aux
90 ans, ont répondu présent pour le
défilé où chacune représentait un pays
invitant les spectateurs au voyage.

A la suite de ce bain de foule, chaque
classe a pu immortaliser ce beau
moment lors de la séance photo avant
de se retrouver autour d’un verre, lors du
traditionnel vin d’honneur offert par la
municipalité et servi sous les halles par
les 39 ans. 

Ce sont finalement 207 participants au
banquet et 168 personnes au repas du
lundi qui ont fait le succès de cette fête
intergénérationnelle, sans parler de l’en-
gouement des Stéphanois pour la
traditionnelle soirée crêpes qui a clôturé
ce week-end mémorable. 

Nous remercions tous les habitants qui
se sont joints aux classards durant ces 
2 journées de fête et nous passons 
désormais le relai à la classe en 4 qui
vous donne rendez-vous le 14 avril 2024.

Lionel CONVERT et ses Classards.

Fleurissement de la Commune
des récompenses bien méritées



Classe en 3 



La Farfouille du 1er mai a eu lieu sur le
terrain stabilisé comme chaque année.
Elle apporte sur le village de nombreux
visiteurs et exposants. L’association
Maison de Pays en Bresse réalise cet
événement depuis des années pour aider
à financer le fonctionnement de l’Éco-
musée et la sauvegarde du patrimoine
Bressan matériel et immatériel. 

Envie de participer à une belle aventure
humaine de sauvegarde du patrimoine
Bressan, contactez l’association Maison
de Pays en Bresse au 04 74 30 52 54.
Nous recherchons des bénévoles pour
nous aider lors des événements, pour les
visites commentées, pour le savoir-faire
Bressan… Et tout au long de l’année
pour diverses activités.

MAI

Lundi 8 Mai à 11 h 45, la municipalité
organisait la commémoration du 78e

anniversaire de la Victoire du 8 mai
1945.

Un temps de recueillement, d’hommage
en souvenir des 10 millions de combat-
tants morts pour défendre notre liberté.

Un devoir de mémoire qu’il nous appar-
tient de perpétuer chaque année lors de
ces cérémonies de commémoration.

N’oublions jamais que cette paix est le
fruit d’un lourd tribut qui nous permet
aujourd’hui de vivre en toute insou-
ciance…

Un grand merci aux anciens combattants,
aux membres de la municipalité, aux
porte-drapeaux, aux corps de sapeurs-
pompiers Stéphanois, aux enfants des
écoles et à tous les citoyens présents à
nos côtés pendant cette cérémonie.

Bravo aux enfants pour leur participation
et la lecture du poème.

L’interprétation a cappella et à l’unisson,
par toutes ces générations Stéphanoises
présentes, de l’hymne nationale « la
Marseillaise » viendra clôturer avec fer-
veur le protocole de cette cérémonie du
8 mai.

Toutes nos félicitations à Cyril Dubus,
chef de corps, et aux trois récipiendaires
du grade de 1ère classe chez nos sapeurs-
pompiers du SLIS de St-Etienne-du-Bois :
Géraldine Perdix, Mélanie Haraux et 
Alicia Vernizeau.
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Commémoration du 8 mai

Écomusée Maison
de Pays en Bresse 


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Fondé en 2014, l’Envolley 01 fêtera ses 10 ans très bientôt… 

Avec 12 équipes encore cette saison, (dès 7 ans et jusqu’en loisir) masculines et fémi-
nines, ce sont bien nos seniors féminines qui évoluent en championnat pré-national,
cette saison, représentant fièrement notre commune et notre département au rythme
des déplacements dans la région Auvergne, Rhône-Alpes. 

Oui c’est historique !

Oui c’est une première pour un club de volley-ball sur Grand Bourg Agglomération. 

Bravo les filles !!!   Go GO Go les Green’s !!!

Venez supporter nos équipes jeunes et seniors à domicile au gymnase de Saint Etienne
du Bois !

L’amicale Boule Stéphanoise est une
Association à but non lucratif, loi 1901,
créée le 12 Avril 1946. Nous sommes affi-
liés à la Fédération Française des Sports
Boules, sur le plan régional nous adhérons
au Comité Bouliste du Département de
l’Ain et Secteur Bressan (19 A.S.).

Notre passion est la pratique du sport,
la boule lyonnaise. 

Les ressources de l’association sont les
produits des licences et des cotisations,
ainsi que de nos manifestations.

Notre terrain de prédilection pour les
entraînements et les compétions locales
est le terrain le Clos du Sevron. 

A noter que nos licencié(e)s se dépla-
cent, non seulement dans l’Ain, mais
également dans les départements limi-
trophes (39, 69, 71 et 74).

Notre effectif actuel : 41 licencié(e)s
dont 5 féminines. 
Notre Président : Pascal Hantz, depuis
+ de 20 ans...

La saison sportive 2022/23, qui s’est ter-
minée le 31 /07/23 :
- 1 équipe championne des A.S. du sec-

teur et perd en 8e du Championnat de
l’Ain.

- 2 équipes en doublettes qualifiées pour
le Championnat de l’Ain.

- 1 champion de l’Ain, en simple (Patrick
Forest) qualifié pour le championnat de
France.

- toujours en simple, 3 qualifié(e)s pour
le Championnat de France, Sandrine
Genton et Nadine Rongier “tombent”
en huitième de finale de leur catégorie,
ce qui les placent parmi les 16 pre-
mières nationales, Philippe Morel
échoue aux barrages.

-
La quadrette du Président, composée
également de Nadine et Stéphane Ron-
gier, Eric Curt et Philippe Morel, qualifiée
pour le C de F, au Puy en Velay (43) s’in-
cline aux barrages.

Nous espérons pouvoir faire aussi bien, si
ce n’est mieux pour 2023/24.

Fière de représenter notre “Village”, lors
des manifestations sportives, qu’elles
soient locales, départe-
mentales, régionales ou
nationales !!!!

“ALLEZ SAINTÉ”

Envolley 01

SF Prenat SM SF DEP
7/10 20h30 Fidesienne 15/10 10h Décines 8/10   10h Ambérieu
21/10 20h30 Villefranche 19/11 10h Francheville 19/11  10h Pays viennois
28/10 20h30 Meyzieu 2/12   18h Rillieux 3/12  10h St Bel
18/11  20h30 St Martin 16/12 20h30 SMCV 16/12 18h ASUL
2/12  20h30 Grenoble 20/01 20h Villette
9/12    20h30 Romans 2 9/03  20h Caluire
27/01  20h30 Pays voironnais

à Villereversure 
à St-Etienne-du-Bois

24/03 10h St Fons
03/02 20h30 Villefranche 2 16/03 20h30 Echirolles
16/03  20h30 Echirolles
13/04 20h30 Stade Clermontois

Amicale Boule Stéphanoise

Infos et renseignements club sur :

Instagram : envolley 01 

Site internet : envolley01.fr 




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Allez…Tu viens en vacances avec moi ? 

- Mais… tu vas où ?

- A St Etienne du Bois… Si, si… je t’promets
St Etienne du Bois mais… en Vendée ! 

- Nous allons passer une semaine d’enfer !

En effet, du 7 au 14 juillet 2023, une
petite vingtaine d’enfants de 7 à 17 ans
ont donc pris la direction de la Vendée
pour retrouver ou découvrir leurs amis
correspondants. Tout ce petit monde
était accompagné bien évidemment
d’une dizaine d’adultes.

Nouveauté de l’année : les voyages se
sont déroulés en train.

Cette semaine avec accueil dans les
familles, haute en couleurs, rythmée par
des rires, de jeux, de visites, d’excursions,
de baignades à l’océan, de découvertes
culinaires et gastronomiques locales, un
repas des familles, des soirées

communes à l’ensemble, laissent des
souvenirs gravés à tout jamais. 

Cette année, les destinations de nos
deux journées communes étaient la
visite du chantier naval de ST NAZAIRE
avec la découverte du sous-marin (le
seul immergé de France) et une journée
à TOBOGGAN AQUAPARC.   

Alors, après quelques embrassades et/ou
larmes de séparation, chacun s’est pro-
mis de se retrouver à l’été 2024, du 6 au
13 juillet. Mais, cette fois-ci, ce sont nos
amis vendéens qui feront le trajet. 

Alors si vous êtes intéressés 
par cet échange « enfants », 
contactez-nous : 

Sonia CUISINIER : 06 73 18 55 09
Arnaud PONCET : 06 87 18 34 08.

Les fermes de l’écomusée, hormis Condal, sont des bâtiments communaux. La gestion
de ce site patrimonial est confiée à l’association des fermes de Pays en Bresse. Cette
dernière est composée d’un conseil d’administration de 15 bénévoles. Afin d’assurer
l’avenir de cet héritage, emprunt à notre passé et à notre histoire, l’association
recherche activement de nouveaux bénévoles. Des personnes qui auraient à cœur de
s’investir aux côtés des membres actuels afin de continuer à faire vivre et à promou-
voir notre patrimoine Bressan.

Lors des vacances scolaires, l’Écomusée propose un grand nombre d’animations
pour les familles. 

Les enfants ont confectionné du beurre avec la méthode d’antan, ont mis la main à la
pâte pour faire des murs en torchis. Ils ont appris à tisser en alliant savoir-faire d’antan
et d’aujourd’hui et bien d’autres activités ludiques et pédagogiques. Le Rucher école
de Saint- Etienne-du-Bois intervient aussi avec le public pour présenter avec l’aide de
leur ruche, le monde des abeilles aux enfants. Le programme est à retrouver sur le site
ecomuseebresse.fr.

Ain Vendée Jeunes

Écomusée 
Maison de Pays en Bresse



Quoi,… On rentre déjà ? 
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Pour cette année 2023, l’intégralité des manifestations étaient organisées par la
nouvelle équipe du comité des fêtes Stéphanois.

Les festivités ont débuté le vendredi 25 août par la traditionnelle soirée bré-
chets. Tous les membres de l’équipe se sont mobilisés pour assurer cette soirée.
Une cinquantaine de bénévoles, toutes générations confondues, ont œuvré en
assurant le montage des chapiteaux, la préparation des repas ainsi que le service
à table. Les convives ont passé une excellente soirée en dégustant les bréchets de
poulet tout en profitant de l’ambiance musicale et dansante assurée par « Jacky
et Sandrine ». Avec plus de 300 repas servis, l’organisation a été irréprochable.
Cette soirée a été un vrai succès.

Le samedi matin était réservé aux épreuves sportives avec la randonnée du SAB Cyclo
et la course pédestre des Vieux Moulins.
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Malgré la colère des cieux, une cinquan-
taine de cyclo est venue arpenter les 
3 circuits vélo (30/60/90km) préparés
pour l’occasion. Tous ont apprécié les
parcours et les ravitaillements sur la
route et à l’arrivée !
Malheureusement, nous avons dû annu-
ler la rando familiale qui aurait permis
aux plus jeunes de découvrir quelques
chemins de Sainté...
La formule sera reconduite en 2024 et
nous espérons trouver un beau soleil de
saison pour maintenir cette fois la rando
familiale et faire de cette journée, une
pleine réussite !

 Randonnée Cyclo

Le comité des fêtes a repris l’organisation des courses à pied. Les jeunes de 
6 à 8 ans pouvaient s’essayer sur un parcours de 400 m avant que les deux courses
chronométrées ne soient lancées. Deux distances étaient proposées le 4.3 km (17 cou-
reurs) et le 8.5 km (40 coureurs). Cette dernière épreuve était qualifiante pour le
challenge de l’agglomération. Les sportifs se sont fait plaisir en empruntant un
parcours roulant tout en profitant d’une météo clémente.

 Course pédestre des Vieux moulins

 Fest’à Sainté

L’après-midi du samedi n’aura pas manqué
d’originalité avec de nouveaux spectacles de
rue :

128 kilos de mélèzes par la compagnie Les
cieux galvanisés.
Ils étaient trois circassiens réunis autour de
128 kilos de mélèze. Ils ont joué avec
poutres. Petit à petit une structure est appa-
rue. Son équilibre était précaire. Ils ont pris
des risques, avec le sourire... juste pour voir
si cela allait tenir !

Aïmittoi par la Compagnie Waïpa.
Face à l’ennui, deux personnages enfermés
dans leur monde ont pris conscience l’un de
l’autre. Ils ont cherché alors à se rencontrer en
mêlant la danse, les acrobaties et la jonglerie.

Peaky bykers un duo humoristique qui a
présenté des acrobaties aériennes et au
sol en BMX.

Un week-end de festivités

Le public présent a su apprécier les performances des
artistes. Nous tenons à remercier la commune de St
Etienne du Bois et le Département de l’Ain pour leurs aides
financières qui nous permettent d’offrir une programma-
tion culturelle de qualité et gratuite pour tous publics.

Rendez-vous est pris pour la 8e édition
les 22, 23 et 24 août 2024.

La soirée s’est poursuivie avec le feu d’artifice tiré sur
l’Etang du Châtelet. Malgré la pluie, les Stéphanois sont
venus nombreux pour apprécier la qualité du spectacle
pyrotechnique offert par la municipalité.

Ce week-end festif s’est clôturé par une animation
musicale proposée par le comité des fêtes, au cœur 
du village, sous la halle communale.

dans le calendrier c’est les
29, 30 et 31 ?!!
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Le 30 septembre 2023, les salariés de la
Marpa Plain champ, l’équipe des béné-
voles et les résidents ont mis tout en
œuvre pour illustrer le thème de la jour-
née « partage et découvertes » qui, cette
année, était « la beauté n’a pas d’âge ». 

A cette occasion, les comédiennes de
Dieselle compagnie se sont produites
avec leur pièce « Belles robes » ; une
exposition photos « Vieille moi jamais »
était accessible aux visiteurs dans les
locaux de la Marpa. Pour certains, c’était
la première fois qu’ils entraient dans
l’établissement. 

Georgette, résidente de la Marpa qui a
échangé avec des personnes de l’exté-
rieur précise « ils m’ont fait des retours
positifs de la Marpa en disant que la mai-
son était bien conçue, bien pensée ».

Les résidentes étaient ravies de l’atelier
« mise en beauté » animé par les agents
d’accompagnement de la Marpa.

Marie, résidente âgée de 91 ans
commente de la manière suivante 
« vous vous rendez compte, je ne me suis
pas maquillée depuis le mariage de mon
fils ! ».

Pour Odette « c’était une belle journée
parce qu’on était tous ensemble. Je me
suis sentie belle après la séance de
maquillage, c’est surtout les yeux, ça
change le regard ! »

Cette porte ouverte s’est déroulée en
toute simplicité dans une ambiance cha-
leureuse et conviviale. Le stand de
gaufres et petites boissons tenu par les
bénévoles a permis à chacun de se res-
taurer sur place.

Odette ajoute « le fait que l’on vive dans
un établissement agréable et gai nous
aide à nous sentir bien dans notre peau et
à avoir plaisir à être ensemble ».

Madelaine, résidente venue s’installer
dernièrement à la Marpa explique « ça
fait plaisir de voir que des gens de l’exté-
rieur font l’effort de venir jusqu’à nous. Ça
fait plaisir de montrer notre belle maison.
Certains sont surpris de voir que la Marpa
ce n’est ni un hôpital, ni une maison de
retraite, ils n’imaginaient pas avant d’avoir
passé la porte… si tout se passe bien c’est
grâce à une bonne entente et coopération
entre les salariés et les bénévoles ».

Pour Céline Sibelle, directrice : « il est
effectivement important d’ouvrir notre
établissement, de le faire découvrir à des
personnes qui ne franchiraient pas force-
ment notre porte. Cette démarche permet
sans doute de renvoyer une image positive
du vieillissement. Comme les résidentes
l’ont évoqué : « la beauté n’a pas d’âge » !
Nous accueillons des personnes âgées voir
très âgées mais qui gardent la joie de
vivre, l’envie de continuer leur chemin
dans un cadre rassurant ». 

La Marpa qui est un lieu de vie non
médicalisé adapte son mode d’accueil. Il
est possible d’y séjourner temporaire-
ment dans la chambre dédiée à l’accueil
temporaire : à la suite d’une hospitalisa-
tion, d’une courte absence d’un aidant
ou tout simplement pour découvrir
l’établissement.

Contact : 
Céline SIBELLE : 04 74 30 51 08
marpa@plain-champ.fr    

Marpa Plain Champ

« Journée porte-ouverte 2023 »





Le samedi 2 septembre, la municipalité organisait son traditionnel forum des asso-
ciations au gymnase intercommunal.

Du sport de ballon ou de raquettes, au sport de combat, en passant par la danse, la
musique et sans oublier la culture, la détente et la solidarité, ce n’est pas moins de
29 associations qui ont répondu présent ! 

Une occasion à ne pas manquer pour les stéphanois et les habitants des communes
avoisinantes.  Tout au long de la matinée, les visiteurs ont arpenté le gymnase afin de
découvrir au travers des démonstrations, d’échanger et de s’inscrire auprès des asso-
ciations présentes. 

En espérant que chacun et chacune ait trouvé l’activité qui lui permettra de s’épanouir. 

De l’installation au démontage, un grand merci aux bénévoles, qui sont venus parti-
ciper à ce forum. 

SEPTEMBRE
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Les Patoisants de l’Association Maison
de Pays en Bresse se sont retrouvés le 
14 octobre pour leur rencontre men-
suelle. Les cours permettent de valoriser
notre belle langue Bressane à travers la
traduction d’un livre « C’était Hier ». 

Les rencontres ont lieu le deuxième
samedi de chaque mois.

L’Aumônerie a été marquée par son déménagement à la cure de St Etienne du Bois où
ont lieu les rencontres pour aider les jeunes à progresser sur leur chemin de foi. 

L’Aumônerie propose diverses activités :
- Préparation aux sacrements selon le niveau de chacun. 
- Rencontres ordinaires : Discussions à partir de vidéos sur des questions choisies par

les jeunes.
- Sortie loisirs : cinéma…

En lien avec la Pastorale des jeunes ou d’autres aumôneries :
- Journées ou « Week-ends » : dans l’Ain pour vivre joyeusement sa foi et rencontrer

d’autres jeunes chrétiens du diocèse.
- Camps pour les vacances d’été

N’hésitez pas à nous contacter pour
connaître nos activités ou celles propo-
sées au niveau du diocèse. 

Forum des associations 

Aumônerie de Marboz,
Presbytère 90 rue de l’église

01370 St Etienne du Bois
06 31 38 36 19 
aumonerie.marboz@gmail.com
et sur facebook

Écomusée
Maison de Pays

en Bresse 

Le groupe 
des Patoisants

 Aumônerie 





2023 aura été une année pleine de nouveautés au restaurant
scolaire de Saint-Etienne-du-Bois. Les parents bénévoles en
charge de l’organisation et du fonctionnement du restaurant
scolaire ont pris la décision de ne plus faire appel à des presta-
taires pour assurer la fabrication et la distribution des repas de
la cantine. En effet, depuis janvier 2023, le restaurant scolaire
est en gestion directe. C’est-à-dire que l’association emploie
directement le personnel (un chef cuisinier, une aide cuisinière
et deux personnes chargées du service à table) et se charge
aussi de l’approvisionnement ainsi que du respect des normes
d’hygiène. Deux employées municipales viennent renforcer
l’équipe sur le temps méridien. 

Pas toujours simple de bien faire quand on est bénévole, plein
de bonne volonté mais pas spécialiste des questions de res-
sources humaines, de normes HACCP, de comptabilité, de
recouvrement des impayés, de communication, d’organisation
d’événements, de demandes de subventions. Alors on s’est
remonté les manches, on s’est trompé, on a appris, et après des
débuts chaotiques et hésitants, l’équipe de parents bénévoles a
trouvé ses marques. 

Pour la rentrée de septembre 2023, nous avons eu le plaisir
d’accueillir un nouveau chef de cuisine, Rodolphe qui, avec son
équipe, s’attelle à proposer de bons petits plats dans une
ambiance chaleureuse et bienveillante aux enfants des deux
écoles de Saint-Etienne-du-Bois. 

Assemblée générale et nouvelle équipe de co-présidents 

Le 14 septembre, lors de l’Assemblée Générale, la présidente a
démissionné de ses fonctions après avoir porté pendant 2 ans

l’association et l’avoir guidée dans le passage en gestion directe.
Merci à elle d’avoir donné autant de temps, d’énergie et d’im-
plication pour le restaurant scolaire. 

Pour prendre sa suite, il ne fallait pas moins de 5 co-présidents
qui, avec les 14 autres membres actifs, ont à coeur de continuer
à faire vivre l’association. 

Du côté des manifestations … 
Les manifestations organisées par l’association du restaurant
scolaire permettent de récolter des fonds afin de conserver le
prix du repas aussi bas que possible. Cette année, malgré une
hausse des prix générale, le prix du ticket n’a pas augmenté
grâce au passage en gestion directe et aux fonds récoltés pen-
dant les manifestations. 
Le 13 mai, un concert africain a été organisé. Merci à tous les
spectateurs qui sont venus réchauffer l’ambiance stéphanoise,
et merci aux commerçants et entreprises qui ont sponsorisé
l’événement. 
Le 19 novembre a eu lieu la distribution de la désormais tra-
ditionnelle Bressiflette.

Au programme de 2024, on continue à faire fonctionner le res-
taurant scolaire du mieux qu’on peut, on cherche des pistes
d’amélioration notamment sur la gestion du bruit, on organise
des repas à thème plus régulièrement, et on se lance dans l’or-
ganisation d’un loto, d’une vente de saucissons et de la
bressiflette. 

Pour mener tous ces projets, nous sommes à la recherche de
bénévoles. Si vous avez quelques heures par mois à consacrer
au bien être des écoliers du village, contactez-nous par mail 

restoscolaire.stetiennedubois@gmail.com.
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Le Sou des Ecoles a pour vocation de financer les activités scolaires des élèves sté-
phanois (sport, spectacles, sorties, abonnements culturels, voyages scolaires ...) et le
transport inhérent à celles-ci. 

L’équipe regroupe une dizaine de parents bénévoles à plein temps et organise plusieurs
manifestations annuelles. Certaines sont ouvertes au public comme la vente de cho-
colats, les illuminations du village, la vente de plants locaux et d’autres sont plus
spécifiquement faites pour les élèves : le carnaval et la fête de fin d’année.  

Le projet principal de cette année est le voyage scolaire des élèves d’élémentaire qui,
dans le cadre des JO 2024, partiront 2 jours et iront notamment visiter le musée
Olympique de Lausanne (Suisse). Dans cette optique, il est prévu que les élèves orga-
nisent une ou deux manifestations pour lesquelles vous serez certainement sollicités.

Du nouveau au restaurant scolaire  

Sou 
des écoles 





La saison 2022-2023 du Karaté Club Sté-
phanois a débuté avec enthousiasme lors
du forum des associations le 3 septembre
2022 où une dizaine d’inscriptions ont été
enregistrées. Les cours ont démarré dès le
7 septembre pour tous les adhérents, et
bien que la pandémie ait encore laissé
quelques traces dans les mémoires, les
effectifs sont repartis à la hausse avec une
cinquantaine de licenciés cette année.

Les tarifs pour la saison 2022-2023
étaient de 170 euros pour les adolescents,
180 euros pour les adultes et 220 euros
pour le forfait incluant tous les cours dis-
pensés par M. Georges Durand 7e dan
FEKAMT. Le club propose également des
tarifs dégressifs pour les membres d’une

même fratrie et accepte les bons loisirs
jeunes. Malgré l’adhésion à la FEKAMT et
les licences nécessaires, les tarifs restent
compétitifs par rapport aux autres clubs
de la région.

Le Karaté Club Stéphanois fait partie du
groupe Karaté Jutsu, regroupant plusieurs
clubs voisins. La salle du gymnase inter-
communal de St-Etienne-du-Bois est
réservée pour les entraînements le mer-
credi (tous niveaux) et le vendredi soir,
ainsi que le samedi matin en alternance
avec le dojo de Péronnas pour les gradés
et les compétiteurs.

Cette année, le club a pu organiser sa tra-
ditionnelle bûche de Noël en présence
des parents et de la municipalité. La ren-
contre interclub des Tigres en Kata
individuel et par équipe a eu lieu le 5 mars
à Péronnas, et le KCS a obtenu une
quinzaine de médailles lors de cette
compétition amicale. La Coupe du
Samouraï qui s’est déroulée fin juin a éga-
lement récompensé les plus jeunes selon

leur assiduité, leur comportement et leur
progression technique. Les passages de
grades organisés en juin ont été un grand
succès pour tous les adhérents, et nous
félicitons particulièrement M. Damien Jul-
liard, assistant de Georges Durand, pour
l’obtention de son 2e dan FEKAMT à Paris.
Cette saison, le club a pu participer à
quelques stages organisés par la FEKAMT
dont celui du 28 octobre 2022 à Péronnas
qui accueillait pour la troisième fois au
gymnase Pierre-de-Coubertin, le karatéka
japonais Nobuaki Kanazawa ceinture
noire 8e dan S.K.I, champion du monde
combat toutes catégories en 2000. 

Le Karaté Club Stéphanois est toujours
actif sur les réseaux sociaux avec une page
Facebook (https://www.facebook.com/
salledesports) et un site internet (Ain
Karaté Shotokan), permettant aux mem-
bres de rester connectés et informés. 

Pour tous renseignements contactez le
06 80 25 71 37.

Président J.-L. Gaudet, 2e dan Fekamt
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La Paria est le nom d'une confiture ancestrale fabriquée sur
le site de l’Écomusée Maison de Pays en Bresse à Saint-
Etienne-du-Bois. Cette confiture de poires cuites dans du
jus de pommes, se réalisait autrefois entre voisins. Elle était
l'occasion de faire la fête, de resserrer les liens entre les
habitants. 
Depuis 1993, l’Écomusée Maison de Pays en Bresse à Saint-
Étienne-du-Bois perpétue la tradition de la confection de
la Paria. 
Nous avons fêté cette année, les trente ans de la paria ! 
Nos bénévoles sauvegardent les traditions à travers cette

recette ancestrale et son histoire. Merci à l’ensemble des personnes qui ont participé
à la réalisation de celle-ci. Nous ne pourrions pas maintenir cette tradition sans votre
soutien. 
Le samedi 21 et dimanche 22 octobre, la paria a été mise en vente, en plus de nos
fameuses tartes Bressanes cuites au four. 
Un stéphanois passionné, a installé des faucheuses motorisées à trois roues sur le site,
les fameuses KIVA. Elles font leur apparition en 1930 dans le jura. 
Également, des œuvres d’art réalisées par les enfants des deux écoles de Saint-
Etienne-du-bois, ont été exposées. Ils ont réalisé dans leur classe une œuvre alliant
les déchets plastiques et différents végétaux pour fabriquer un animal. Merci à eux
pour leurs supers réalisations. Des orgues de barbarie et le groupe folklorique des
ébaudis étaient présents pour endiabler le dance floor.

Vacances de
Toussaint 

Un meurtre a été commis à l’écomusée.
Les enfants ont été transportés dans le
monde du détective « chapelier fou »
pour découvrir l’assassin du gardien du
musée. Des codes, indices et des pièges
étaient là pour déstabiliser l’enquête. 

Sur trois demi-journées, nous avons
accueillis environ 60 personnes. 

Merci à l’ensemble des familles d’avoir
joué le jeu !

Karaté Club Stéphanois

Écomusée Maison de Pays en Bresse

La Fête de la Paria 



Samedi 11 Novembre, 11h30, la munici-
palité avait donné rendez-vous à tous les
stéphanois pour commémorer, ensem-
ble, l’armistice du 11 novembre 1918.

Comme Monsieur le Maire l’a rappelé
dans son discours liminaire à la cérémo-
nie officielle, avant la Paix, il y a eu la
mobilisation générale. Près de 3,8 mil-
lions de Français, âgés de 21 à 48 ans
qui, en août 1914, ont rejoint les lignes
de combat. Ils ont tout quitté pour
défendre leur pays, leur patrie. Ils ont pris
les armes et lutté des mois, des années,
dans des conditions inhumaines, inima-
ginables dans le confort de notre
époque, dans un seul but : la liberté !

Serions-nous prêts à autant de sacrifices
pour, à nouveau, défendre cette même
liberté, ce patriotisme qui animait nos
aïeux ?

Nos anciens combattants peuvent être
fiers, le souvenir de mémoire a été
honoré à Saint-Etienne-du-Bois. Les sté-
phanois ont répondu présent en nombre
à cet hommage.

Monsieur le Maire et la municipalité,
remercient Mme la Directrice de l’Ecole
Privée St Colombe qui avait préparé un
texte de circonstance « N’oubliez pas… ».
Un texte lu par les enfants de nos deux
écoles et qui a transmis beaucoup
d’émotions et surtout beaucoup d’espoir
à toutes les générations présentes.

La minute de silence a été rompue par la
sirène du village afin que chaque citoyen,
où qu’il soit, puisse prendre un temps de
recueil en hommage aux victimes civiles
et militaires de notre pays.

La Marseillaise a été entonnée a cap-
pella. D’une seule voix, la foule a fait
résonner l’hymne national sur la place
du monument aux morts.

L’unité d’un village et de ses citoyens
prend tout son sens à l’heure où l’indivi-
dualisme frappe notre société.

Vive St Etienne du Bois, 
Vive la République,
Vive la France.
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L’amicale des Sapeurs-Pompiers de Saint-
Étienne-du-Bois est une association, loi
1901, réunissant les Sapeurs-Pompiers
Actifs et Retraités ayant fait leur carrière
volontaire dans notre village. Elle a pour
but de créer une dynamique multi-géné-
rationnelle, une cohésion de groupe et
permet des retrouvailles à l’occasion de
moments festifs et/ou sportifs. 

Cette association permet également
d’apporter un soutien aux pompiers actifs
vivants des moments difficiles « post-
intervention ». Garder un lien social avec
tous nos sapeurs-pompiers retraités est
une force en termes de transmission de
mémoire mais elle est aussi, une véritable
ressource pour les pompiers actifs.

« Une Grande Famille » 

Notre activité principale annuelle est la
fabrication et vente de Boudin à l’an-
cienne. Nous œuvrons durant 2 journées
afin de concocter ce sublime et tradition-
nel mets de nos campagnes. Apprécié et
attendu par tous les stéphanois, nous
sommes heureux de ravir vos papilles. 

Vous pouvez d’ores et déjà, noter la
vente de boudin de 2024, qui aura lieu le
dimanche 10 novembre, à la caserne, au
80 rue centrale de Saint-Étienne-du-
Bois.

Nous profitons de cet article pour vous
appeler à nous rejoindre : Secourir, Venir
en aide à la population ; Sécuriser des
lieux ; Prévenir de dangers sont nos prin-
cipales missions.

Commémoration du 11 Novembre 2023 

Amicale des Sapeurs-Pompiers

« Un village sans pompier est

un village sans âme. » 

Président de l’Amicale 
des Sapeurs-Pompiers :

Arnaud PONCET
06 87 18 34 08 



NOVEMBRE 

43

Le Rallye-au-Bois est un groupe de son-
neurs de trompes de chasse, pratique
classée comme « art musical des son-
neurs de trompe » au patrimoine
culturel et immatériel de l’UNESCO
depuis 2020. Toutefois, cette société
née en 1928 dans le creuset stéphanois,
n’a eu de cesse de transmettre cet art,
de générations en générations, tout en
conservant les valeurs d’amitiés, de
partage et de cohésion.

Ayant vu dans ses rangs de nombreux
adeptes issus du village, faisant résonner
de hameau en hameau cette particulière
sonorité, c’est maintenant un groupe
multi-générationnel, composé de son-
neurs venant de la Bresse et des
pourtours jurassiens, louhanais et du
Revermont qui accompagnent cette 
« vieille dame » de 95 ans maintenant.

À cinq ans de son centenaire, ce groupe
continue d’évoluer dans sa pratique
musicale, offrant ses meilleures presta-
tions aux auditeurs initiés ou amateurs.
Un centenaire qui par ailleurs commence
à se préparer au sein de cette équipe qui
entend encore offrir le meilleur d’elle-
même pour cette occasion, mais aussi,
comme ligne directrice, de rendre un
hommage aux fondateurs de cette
société et aux membres émérites qui en
ont permis la continuité.

Le Rallye-au-Bois s’investit également
auprès des sonneurs de la région
Franche-Comté en co-organisant le stage
d’apprentissage et perfectionnement de
Trompes de chasse à Chalain (39) avec

leurs amis de la Saint-Hubert Lédoniènne
(Lons-le-Saunier). Ce stage s’est déroulé
cette année les 6 et 7 mai sur le site de la
MFR de Doucier, au bord du lac de Cha-
lain. À cette occasion, 5 membres du
groupe endossaient le costume de moni-
teur auprès des 60 stagiaires.

La société participe chaque année au
concours régional de société. Cette
année il s’est déroulé le 28 mai 2023 à
Porcieu-Amblagnieu (38). Le Rallye-au-
Bois interprétait 3 pièces dont une dite de
sélection, classant le groupe en catégorie
A. Les deux autres pièces permettaient de
juger l’ensemble sur les tons de vénerie,
et l’interprétation classique et musicale.
Le groupe s’adjuge la troisième place du
classement parmi 11 autres groupes. Il
s’inscrit ainsi, depuis plusieurs années
comme faisant partie des meilleurs
groupes de la région. Ce rassemblement
était ouvert également à la sélection
individuelle permettant de participer aux
épreuves catégorisées du concours inter-
national de trompes de chasse, organisé
par la Fédération Internationale des
Trompes de France (FITF), les 2 et 3 sep-
tembre 2023 à Saint-Martin-Valmeroux
dans le Cantal (15). Une large partie des
sonneurs stéphanois ont pu faire le
déplacement et se confronter aux autres
participants des différentes épreuves en
trio, duo, et solo comme la sélection du
championnat de France.

Devant la difficulté des épreuves et l’ad-
versité, seul Simon BRUCHON sonneur
du Rallye-au-Bois parvenait à décrocher

le sésame pour la catégorie supérieure en
obtenant le brevet de sonneur classé et
le passage en 5e catégorie ensuite, il
finissait auparavant 4e à la finale du
championnat dans la catégorie débu-
tante. Simon BRUCHON, deuxième à
droite, tenue du Rallye-au-Bois rouge à
parements noirs et galons or, lors de
l’épreuve de sélection. 

Enfin, le Rallye-au-Bois reste fidèle aux
traditions, et anime chaque année la
messe de Saint-Hubert à Saint-Etienne-
du-Bois. L’édition 2023 du 18 novembre
dernier a été remarquablement appré-
ciée de par la qualité musicale proposée.

https://fb.watch/oJKPGDzD33/

Extrait sortie de messe 
18 novembre 2023.

 Rallye-au-Bois 

CONTACTS :

Président : Alexandre GAVAND, 
06 76 89 86 45

Trésorier : Dominique CONVERT, 
06 60 43 51 93

Secrétaire : Claude PERRETANT, 
06 98 18 65 87
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 SAB CYCLO 

Nouvelle Section de Tennis de Table
pour les retraités à St-Étienne-du-Bois !

Le Loisirs Jeunesse Tennis De Table (LJTT)
de St-Étienne-du-Bois élargit ses hori-
zons en accueillant chaleureusement les
retraités de la commune. Désormais,
chaque mardi matin de 10 h à 12 h, le
foyer communal se transforme en un lieu
dynamique où la passion du tennis de
table se marie à une ambiance conviviale.
Notre section pour les retraités est l’occa-
sion parfaite de rester actif, de rencontrer
de nouvelles personnes et de profiter d’un
moment agréable. Actuellement composé
d’un groupe accueillant de 10 à 12 partici-
pants, le LJTT invite chaleureusement les
habitants de St-Étienne-du-Bois à rejoin-
dre cette aventure enrichissante.
L’atmosphère détendue et amicale du
groupe crée un environnement propice à
la détente et au plaisir du jeu. Que vous
soyez novice ou joueur expérimenté,
notre section s’adapte à tous les niveaux,
favorisant ainsi l’apprentissage et l’amé-
lioration continue.
Si vous souhaitez découvrir ce que notre
section pour les retraités a à offrir, n’hé-
sitez pas à nous rejoindre pour deux
séances d’essai gratuites. C’est une
excellente occasion de vous familiariser
avec le tennis de table, de partager des
moments agréables et de créer des liens
durables au sein de notre communauté.
Rejoignez-nous tous les mardis matin
pour une expérience unique au LJTT.
Pour plus d’informations ou pour vous
inscrire, rendez-vous au foyer communal
de St Étienne Du Bois. Ne manquez pas
cette opportunité de rester actif, de
socialiser et de profiter du tennis de
table dans une ambiance conviviale.
Contact : Christophe DUBOIS : 

06 86 27 42 25 
Site internet : www.ljtt.fr

Une bonne année 2023 pour le SAB qui
note une augmentation significative de
ses effectifs avec 34 adhérents, contre
27 en 2022, et une forte progression des
kilomètres parcourus : 192 880 km,
contre 113 400 km l’année précédente. 

Une partie de cette hausse s’explique
par :
• la participation de 3 cyclos du SAB

cette année au 20e Paris-Brest-Paris, ce
qui représente 8 200 km par personne
rien que pour l’épreuve et les brevets
qualificatifs obligatoires,

• la bonne participation à la semaine vélo
du club en juin à Turenne en Corrèze où
les 21 inscrits ont parcouru 12 000 km
en cumulé,

• le périple de notre néo retraité -Bruno
Pollin- qui a effectué un remarquable
tour d’Europe en 79 jours au cours
duquel il a visité 21 pays et fait 8 360 km
avec 63 500 m de dénivelé,

• la participation de 3 cyclos à la semaine
fédérale annuelle de la Fédération 
Française de Cyclotourisme à Pont-à-
Mousson,

• une très bonne participation du SAB aux
randonnées organisées par les autres
clubs de l’Ain et des départements limi-
trophes,.

• et globalement un très bon dynamisme
de ses membres ! 

Un petit regret cependant, la faible parti-
cipation aux 2 randonnées organisées
par le club, la faute à une météo malheu-
reusement capricieuse sur nos 2 dates.
D’abords, la “Myon Nivigne” VTT à la
Grange du Pin fin mars perturbée par un
brouillard et une bruine tenace. Et ensuite
la “Stéphanoise” route, fâcheusement
victime du seul jour d’orage d’août sur le
Revermont lors du Fest’à Sainté. Ces 
2 randonnées seront bien évidemment 

reconduites en 2024 avec l’espoir d’une
météo plus favorable !
Notons que cette année le SAB a revêtu,
avec l’aide financière de l’amicale des
donneurs de sang de St Etienne du Bois,
(un grand merci à eux !) un nouveau
maillot, aux couleurs du blason de notre
village. Si ce dernier ne nous permettra
pas de pédaler plus vite, encore que..., il
contribuera à nous faire mieux voir sur
nos chemins ! La sécurité restant le mot
d’ordre !

Par ailleurs, le 25 novembre dernier le
Sab a organisé l’Assemblée générale du
Comité départemental cyclotourisme de
l’Ain dans la grande salle du foyer. Une
réussite tant pour l’organisation que
pour l’affluence avec 54 participants
venus de tous les clubs aindinois. 

Enfin, comme chaque année, nous réi-
térons notre invitation ! Beaucoup de
stéphanois(es) pratiquent la bicyclette,
souvent seul... L’occasion est belle de
venir gonfler notre peloton qui vous
accueillera à bras ouvert ! Vous souhaitez
rouler pour simplement entretenir votre
condition physique, pour participer à
quelques randonnées d’envergure, ou
bien simplement (re)découvrir les routes
vicinales du canton et des départements
voisins, alors n’hésitez plus, venez nous
rejoindre ! Vous trouverez une équipe
conviviale, expérimentée et très contente
d’accueillir du sang neuf !

LJTT

A vélo tout est plus beau !





JANVIER
Vendredi 05      3 Galette des Rois - Amicale Amitiés Rencontres -

Salle des fêtes
Samedi 06        3 Stage Benon - Ecomusée
Mardi 09            3 Travail des coiffes - Ecomusée
Jeudi 11              3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00 - 20 h 30
Samedi 13         3 Stage Benon - Ecomusée
Dimanche 14    3 Loto - Plaine Revermont Foot - Meillonnas
                            3 AG - AAPPMA - Salle annexe
20 et 27             3 Stage Benon - Ecomusée
Dimanche 28   3 Tartiflette (vente à emporter) - Ven-d-Ain - Halle

FÉVRIER
Jeudi 01             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00 - 20 h 30
Vendredi 02      3 Bugnes des aînés - Amicale Amitiés Rencontres

- Salle Prosper Perdrix
                            3 Stage vannerie - Ecomusée
Samedi 03        3 Vente à emporter - tête de veau - Amicale

Boules Stéphanoises - Clos du Sevron
                            3 Stage vannerie - Ecomusée
Dimanche 04   3 Loto - Handball Club Revermont - 

Salle des fêtes Treffort
09 et 10             3 Stage vannerie - Ecomusée
Lundi 12             3 Collecte à St-Etienne-du-Bois - Don du Sang -

Salle des fêtes, 15 h 30-19 h 00
Mardi 13            3 Travail des coiffes - Ecomusée
Vendredi 16      3 Stage vannerie - Ecomusée
                            3 Carnaval école publique - Sou des Ecoles - 

Ecole publique, 16 h 00-23 h 00
Samedi 17         3 Stage vannerie - Ecomusée
                            3 Soirée gaudes - Ebaudits Bressans - 

Salle des fêtes
Jeudi 22             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00 - 20 h 30
Vendredi 23     3 Stage vannerie - Ecomusée
Samedi 24        3 Vente de civet - Association Chasse St Hubert -

local de chasse

MARS 
Vendredi 01      3 AG - Amicale Donneurs de Sang - Maison des

pays de l’Ain, 19 h 00
Samedi 02         3 Soirée théâtre - MAIRIE - Salle des fêtes
Jeudi 07             3 Concours de Belote - Amicale Amitiés

Rencontres - Salle des fêtes, 13 h 00-20 h 00
Samedi 09        3 Banquet demi-classe - Conscrits Classe 9 - 

Salle des fêtes
Dimanche 10    3 Plat à emporter - Chasse de Lyonnière - 

Sous la Halle de la fromagerie
Mardi 12            3 AG - Ven-d-Ain - Salle Annexe, 20 h 00
                            3 Travail des coiffes - Ecomusée
Jeudi 14             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30
Dimanche 17    3 Loto - Restaurant Scolaire - Salle des fêtes
Dimanche 19    3 Commémoration - Place du 19 Mars - FNACA
Vendredi 22      3 Soirée révision country - Good Lookin’ Dancers

- Salle des fêtes
Samedi 23        3 Carnaval - Ecole Sainte Colombe - Gymnase
                            3 AG - Comité de Fleurissement - 

Foyer communal, 10 h 00
23-24                 3 Manifestation annuelle - LJTT - Salle des fêtes 
Samedi 30        3 Challenge TAIBI - Amicale des Boules

Stéphanoises - Clos du Sevron, 13 h 30

AVRIL
Jeudi 04             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30

Samedi 06        3 Stage forge - Ecomusée

Mardi 09            3 Travail des coiffes - Ecomusée

Samedi 13         3 Stage forge - Ecomusée

Dimanche 14    3 Banquet des Classes - Conscrits en 4 - 
Salle des fêtes

Mardi 16            3 Atelier Famille - Ecomusée

Jeudi 18             3 Collecte à Val-Revermont - Don du Sang - 
Salle des fêtes Val-Revermont, 15 h 30-19 h 00

                            3 Atelier Famille - Ecomusée

Samedi 20         3 Stage de forge - Ecomusée

                            3 10 ans du club - Envolley 01 - 
foyer communal

20 et 21             3 Qualificatif simple 4e division - Amicale Boules
Stéphanoises - terrain stabilisé

Mardi 23           3 Atelier Famille - Ecomusée

Jeudi 25             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30

                            3 Atelier Famille - Ecomusée

Vendredi 26      3 Repas de clôture - Amicale Amitiés Rencontres -
Salle des fêtes, 12 h 00

Vendredi 26      3 Vente de pizza - Plaine Revermont Foot - 
Sur réservations 

Samedi 27         3 Stage de forge - Ecomusée

                            3 Soirée chorale - Comité de Fleurissement - 
Salle des fêtes

Mardi 30            3 Retrait des commandes de plants - Sou des
Ecoles - Ecole publique

MAI 
Mercredi 01      3 Farfouille - Ecomusée - Terrain Stabilisé

                            3 Point de ventes à la farfouille - Sou des Ecoles

                            3 Tournoi des jeunes - Plaine Revermont Foot

Mercredi 08      3 Commémoration - Municipalité / FNACA

Jeudi 16             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30

Samedi 25         3 Concours intersociétés - Amicale Boules
Stéphanoises - Clos du Sevron, 14 h 00

Vendredi 31      3 Top 12 interne - LJTT - Foyer communal
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JUIN 
Samedi 01         3 Spectacle de l’Ecole - Ecole Sainte Colombe -

Salle des fêtes, 20 h 00
                            3 Top 12 interne - LJTT - Foyer communal
Dimanche 02   3 Tournoi beach jeunes ligue - Envolley 01 - 

Terrain beach multisports
Jeudi 06             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30
Vendredi 07      3 Soirée révision country - Good Lookin’ Dancers -

Salle des fêtes
Dimanche 09   3 Elections européeennes 
                            3 Fête de la pêche - AAPPMA Le Sevron - 

Etang du Châtelet
Jeudi 13             3 Challenge Bébert Vagner - Amicale Boules

Stéphanoises - Clos du Sevron, 08 h 30
Vendredi 14      3 Spectacle chorale - Ecole Publique - Salle des fêtes
                            3 Fête de la musique - UCAI - Halle
Samedi 15         3 AG - Plaine Revermont Foot 
                            3 Inauguration du terrain beach multisports - 16 h 
                            3 Concours de pétanque - Amicale Amitiés

Rencontres - Terrain Stabilisé
Dimanche 16    3 90 ans des Ebaudits Bressans - Ebaudits Bressans

- Salle des fêtes
22 et 23             3 Journée du Patrimoine de Pays et des Moulins -

Ecomusée
Jeudi 27             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 14 h 00-20 h 30
Vendredi 28      3 Fête de fin d’année - Sou des Ecoles - 

Ecole publique, à partir de 16 h 00
Dimanche 30   3 Kermesse - Ecole Sainte Colombe - Ecole privée

JUILLET 
06 au 13            3 Accueil des vendéens - Ain Vendée Jeunes
Samedi 13         3 Challenge Paul et Pascal HANTZ - Amicales

Boules Stéphanoises - Clos du Sevron, 13 h 30
Mardi 16            3 Atelier Famille - Ecomusée
Mercredi 17       3 Collecte à St Etienne du Bois - Don du Sang -

Salle des fêtes, 15 h 00-19 h 00
Jeudi 18             3 Atelier Famille - Ecomusée
Dimanche 21    3 Méchoui - Amicale Donneurs de Sang - 

Salle des fêtes, 12 h 00
23, 25 et 30      3 Atelier Famille - Ecomusée

AOÛT
01, 06, 08         3 Atelier Famille - Ecomusée
13, 15, 20, 22
Jeudi 29             3 Fest’A Sainté - Comité des Fêtes - Spectacle
Vendredi 30      3 Repas bréchets - Comité des Fêtes - 

Terrain stabilisé
Samedi 31         3 Fest’A Sainté - Comité des Fêtes

Course pédestre, spectacles, feu d’artifice 
                            3 But d’honneur - Amicale Boules Stéphanoises -

Clos du Sevron, 08 h 30

SEPTEMBRE
Dimanche 01    3 Marche gourmande - Ain Vendée Jeunes -

matinée
Samedi 07         3 Forum des associations - Municipalité - Gymnase
                                                                3 Rencontre avec Lavancia - Amicale Boules

Stéphanoises - Clos du Sevron, 08 h 30
Jeudi 12             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30
Samedi 14         3 Tournoi de pétanque - Handball Club

Revermont - Terrain stabilisé
21 et 22             3 Journées européennes du patrimoine - Ecomusée
Dimanche 22    3 Challenge de la société - Amicale Boules

Stéphanoises - Clos du Sevron, terrain stabilisé
Jeudi 26             3 Collecte à Val-Revermont - Don du Sang - 

Salle des fêtes Val-Revermont, 15 h 30-19 h 00

OCTOBRE 
Jeudi 03             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30
Samedi 05         3 20 ans de la MARPA - 

Salle des fêtes, 13 h 00-23 h 00
Dimanche 06   3 Expo vente - Amicale Amitié Rencontres -

Salle Prosper Perdrix, 09 h 00-18 h 00
Vendredi 11       3 Fête des fleurs - Comité de Fleurissement - 

Salle des fêtes
17, 18 et 19       3 Plume des poires - Ecomusée
19 et 20             3 Fête de la Paria - Ecomusée
Jeudi 24             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30
26, 29 et 31      3 Ateliers familles (sur réservation) - Ecomusée

NOVEMBRE 
Vendredi 01      3 AG - Amicale Boules Stéphanoises - 

Mairie, 18 h 30
                            3 Soiré théâtre - Amicale des Donneurs de Sang -

Courmangoux
Lundi 11             3 Commémoration / Vin d’honneur - Municipalité

/ FNACA - Salle Annexe
Jeudi 14             3 Repas des anciens - CCAS - 

Maison des pays de l’Ain
                            3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 15 h 00-20 h 30
Vendredi 15      3 AG - Amicale Amitiés Rencontres - 

Salle des fêtes, 14 h 00
Samedi 16         3 La Saint Hubert - Rallye au Bois - Eglise, 18 h 30
Dimanche 17    3 Bressiflette - Restaurant Scolaire - Restaurant

Scolaire
Samedi 23        3 Soirée moules/frites - Société de Pêche 

Le Sevron - Salle des fêtes, 20 h 00

DÉCEMBRE
Lundi 02            3 Collecte à St Etienne du Bois - Don du Sang -

Salle des fêtes, 15 h 30-19 h 00
Jeudi 05             3 Cinéma Rural - Salle des fêtes, 14 h 00-20 h 30
Vendredi 06     3 Illuminations - Comité de Fleurissement - Halle
Samedi 14         3 Distribution des colis - CCAS - Mairie
Dimanche 15    3 Spectacle de Noël - Ecole Sainte Colombe - 

Salle des fêtes, après-midi
Jeudi 19             3 Noël de l’amicale - Amicale Amitiés Rencontres

- Salle des fêtes
Dimanche 22    3 Ventes Huîtres - Ain Vendée Jeunes - 

Halle Communale
                            3 Sainte Barbe - Pompiers
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DIGITAL DIDIER MARIE  
40 chemin de la Bergaderie (Parking Intermarché)  

 04 74 30 51 42  ⚫  St-Étienne-du-Bois 
www.didier-marie.fr  ⚫  contact@didier-marie.fr 

 

 

 

 

IMAGE  ⚫   SON   ⚫ MULTIMÉDIA 
ÉLECTROMÉNAGER  ⚫ INSTALLATION D’ANTENNES 

ALARME   ⚫ VIDÉOSURVEILLANCE 
ART DE LA TABLE   ⚫ IDEES CADEAUX 

 

SERVICE APRÈS-VENTE    
CONSEIL AVANT VENTE 

 

Au service des particuliers 

& des professionnels 




